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Éditorial

Pour la dernière fois du mandat, je vous présente 
mes vœux pour cette nouvelle année 2026. Qu’elle 
soit belle et heureuse !

L’année 2025 a vu la réalisation tant attendue de l’atelier des services 
techniques. Grâce à un apport non négligeable et des subventions 
notamment l’aide de l’état et un fonds de concours, il a enfin vu le jour.

L’équipe municipale, malgré la fin du mandat qui approche, est restée 
mobilisée et a pris la décision de poursuivre l’aménagement du parc des 
Lavandières, des toilettes publiques plus conformes auprès de l’église.

Évidemment, la démolition du clocher de l’église n’est pas passée 
inaperçue. Mais là encore le temps avait fait son œuvre et la solidité 
de l’ouvrage n’était plus garantie. Dans quelques temps, un nouveau 
clocher trônera sur le sommet de l’église.

Cette fin d’année a été marquée pour moi par mon entrée au Sénat, la Chambre Haute. Cette fonction me 
permet de voir les textes d’une façon tout à fait différente. Mais évidemment mes 7 ans de mandat sont 
d’une aide précieuse. Cette expérience me permet de confirmer que pour faire du législatif, il faut avoir été 
dans l’exécutif. Je suis très fière de représenter les territoires ruraux de Loire-Atlantique au Sénat. Je suis 
aussi rassurée que la relève soit assurée par Éric ROBERT. Il incarne la jeunesse et le dynamisme. Merci 
à lui d’avoir accepté la tâche de finir le mandat. Son investissement indéfectible va permettre d’assurer 
la fin des travaux. Évidemment, je profite de ce temps de paroles pour saluer et remercier mes collègues 
du conseil et l’ensemble du personnel communal qui m’ont accompagnée pendant 7 ans.

Marie-Pierre GUÉRIN

Toute l’équipe municipale, le personnel communal et les prestataires remercient Marie-Pierre pour 
ses 7 années d’investissement et de dévouement autour des projets concrétisés sur notre commune 
ainsi que pour toutes ses actions de défense de nos territoires ruraux.

C’est un honneur et une grande satisfaction de succéder à Marie-Pierre. Ma volonté est de poursuivre 
les projets en cours avec le conseil municipal et mener à bien l’ensemble des actions entamées avant 
la fin de cette mandature. D’ici là, je vous présente tous mes vœux pour cette nouvelle année 2026.

Éric ROBERT
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Naissances
Certaines naissances ne sont pas retranscrites sur ce bulletin 
municipal car certains parents, représentants légaux, n’ont 
pas donné leur accord à la mairie. Cependant 13 naissances 
ont été enregistrées.

MÉTILLON Élina.................................................................................................................................7 février 2025

GUILLARD MÉHEUST Éléna....................................................................................28 avril 2025

BOITEAU Eden..............................................................................................................................................13 mai 2025

FRASLIN Liam.............................................................................................................................................4 juillet 2025

FABERT MOREAU Alicia................................................................................................27 juillet 2025

BUCQUET Emmie..............................................................................................................................18 août 2025

NARAS Adèle........................................................................................................................13 novembre 2025

Décès
SUR LA COMMUNE

BAZILE Patrick......................................................................................................................................4 février 2025

LUCAS Daniel.........................................................................................................................11 décembre 2025

TRANSCRIPTIONS REÇUES

DURAND Raymond............................................................................................ 15 décembre 2024

INGARGIOLA Éric.....................................................................................................................23 janvier 2025

GUITTET Christophe.................................................................................................................28 avril 2025

CHERFAOUI Affif.....................................................................................................................................25 juin 2025

GIRARDEAU Monique................................................................................................................7 août 2025

LANGE Anne-Marie............................................................................................12 novembre 2025

Démographie

Mariages
01.	 LECLERC Alain et WANTSI Colette...................................1er mars 2025

02.	 RENAULD Thomas et ROLAND Manon.......................2 mai 2025

03.	 BLANCHARD Florian et BOURGEAIS Lucie..........2 juin 2025

04.	 HILALI Rabie et GUINEL Louna.......................................................14 juin 2025

05.	 VINCENT Tony et GROIZEAU Vanessa..........................21 juin 2025

06.	 MOREAU Frédéric et FABERT Camille.....................5 juillet 2025

07.	 HUDHOMME Sylvain et LAINÉ Valérie.................12 juillet 2025

❤01 ❤03 ❤05❤04
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Hommage

Affif CHERFAOUI 
Décédé le 25 juin 2025

Artiste passionné, peintre reconnu et Meilleréen, 
Affif CHERFAOUI aura marqué notre territoire 
par ses œuvres et contribué au rayonnement 
culturel de notre commune lors de ses portes 

ouvertes au Touillon et des diverses exposi-

tions organisées à la Mairie lors des fêtes de 

la Saint-Clair, sans oublier sa participation aux 

réalisations des écoles.

Au-delà de son talent artistique, chacun se 

souviendra de sa gentillesse, son sourire, de 

sa disponibilité et de son engagement pour la 

vie culturelle locale. Il laisse derrière lui une œuvre 

importante et le souvenir d’un homme généreux et 

chaleureux.

La Meilleraye de Bretagne, encre sur aquarelle 
Place de l’église - Mairie - Parc des Lavandières
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Bilan de l’année 2025

Approbation du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU)
Lors de sa séance du 15 décembre 2025, le Conseil Municipal a 
approuvé le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune.
Cette approbation marque l’aboutissement d’un travail de plusieurs 
années, mené en concertation avec les habitants, les services de 
l’État, les partenaires institutionnels et les acteurs locaux.
Le PLU constitue désormais le principal document d’urbanisme de 
la commune. Il fixe les grandes orientations d’aménagement et de 
développement du territoire pour les prochaines années, tout en 
conciliant aménagement urbain, protection de l’environnement 
et qualité du cadre de vie.

UNE DÉMARCHE PARTICIPATIVE
Tout au long de l’élaboration du PLU, la population a été associée 
à travers des réunions publiques, des permanences et l’enquête 
publique qui s’est tenue du 3 septembre au 2 octobre 2025.

UN OUTIL AU SERVICE DE L’AVENIR DE LA COMMUNE
Le PLU précise notamment :
	◗ les zones constructibles et les zones naturelles ou agricoles à 
préserver ;

	◗ les orientations d’aménagement pour diverses zones ;
	◗ les règles de hauteur, d’implantation et d’aspect des constructions ;
	◗ les mesures en faveur de la mobilité douce et de la transition 
énergétique.

CONSULTATION DU PLU
Le Plan Local d’Urbanisme approuvé est consultable :
	◗ en mairie, aux heures d’ouverture habituelles du public ;
	◗ sur le site internet de la commune : https://meillerayedebretagne.fr

INVENTAIRE BOCAGER ANNEXÉ AU PLAN LOCAL D’URBANISME
Des éléments recensés et protégés
L’inventaire bocager a permis d’identifier les haies et arbres présen-
tant un intérêt écologique, paysager et qui figurent désormais 
dans le Plan Local d’Urbanisme.

Rappel de la procédure « loi paysage »
1.	 Avant les travaux, remplir la Déclaration préalable de travaux. 

Un formulaire CERFA (n° 13404*13) disponible en mairie, accom-
pagné du règlement des haies.

▼
2.	La déclaration est soumise à la collectivité.

▼
3.	Le groupe communal bocage peut être saisi pour émettre des 

préconisations, demander des précisions…
▼

4.	Le Maire donne l’avis final concernant la demande.

	◗ Si l’avis est positif : suppression de l’élément bocager avec mise 
en place d’une plantation compensatoire.

	◗ Si l’avis est négatif : maintien de l’élément bocager concerné.

Compensation environnementale :
Pour les arbres isolés, la compensation se fera sur la base de 
1 arbre isolé détruit = 5 arbres replantés en groupe ou en mètres 
linéaires mais dans ce dernier cas sur la base pour 1 arbre isolé 
détruit = 10 m de haie replantés.
Pour toutes suppressions de talus, haies bocagères, alignements 
d’arbre, la compensation est établie sur la base de 1 m détruit 
= 1,5 m replanté à l’identique ou en haie bocagère avec des essences 
similaires.

Ensemble, préservons notre patrimoine bocager.

Les finances communales

RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2024

Dépenses de fonctionnement 1 177 854,87 €

Recettes de fonctionnement 1 392 305,98 €

Résultat de fonctionnement : excédent 214 451,11 €

Dépenses d’investissement 501 589,65 €

Recettes d’investissement 502 959,42 €

Résultat d’investissement : excédent 1 369,77 €

Report antérieur 2024 223 660,70 €

Cumul excédent investissement 225 030,47 €

FONCTIONNEMENT : concerne les dépenses courantes (personnel, 
énergie, fournitures, subventions, entretien) et les recettes récur-
rentes (impôts locaux, dotations, produits des services).

PLANTATIONS D’ARBRES

Dans le cadre de l’action « 44 000 arbres » 
portée par la Communauté de Communes 
Châteaubriant Derval, notre commune a 
bénéficié d’un soutien financier pour la 
plantation de nouveaux arbres sur le terri-
toire communal à raison d’un euro par habitant soit 1 587 €.

Le programme d’un montant prévisionnel de 3 065 € (travaux 
de nivelage, de préparation du terrain, fourniture des plants) 
consiste en la plantation de plus de 700 arbres : chênes, 
charmes, merisiers, hêtres, frênes et quelques autres essences 
forestières communes de notre territoire bocager.

Lieu de plantation : au niveau d’une parcelle communale 
située chemin de la Vieille Cure (ex-terrain du mini-golf, en 
dessous de la station d’épuration) cadastrée ZY 37.
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COMPARAISON DES DÉPENSES 2023-2024

COMPARAISON DES RECETTES 2023-2024

FINANCES 2025 • BUDGET PRÉVISIONNEL
	◗ En section de fonctionnement : 1 343 460,00 €
	◗ En section d’investissement : 1 416 868,47 €

TAUX D’IMPOSITION 2025
Taxe foncière : chaque année, le fisc fait évoluer la valeur locative 
des biens immobiliers, valeur qui sert de base de calcul à cet impôt. 
Cette révision annuelle de la « valeur locative » se fait sur la base 
de l’inflation constatée par l’Insee à la fin de l’année qui précède 
le paiement de la taxe.

Fin 2024, la hausse des prix à la consommation était de : + 1,7 %. 
Ce chiffre est donc venu augmenter votre base locative soit une 

hausse de 1,7 % de votre taxe foncière (pour mémoire 2023 + 3,9 %). 
La commune a décidé de ne pas revaloriser les taux d’imposition 
en 2025 :

Taux 2025

Taxe foncière sur les propriétés bâties 34,62 %

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 55,24 %

Taxe d’habitation sur les résidences secon-
daires et autres locaux meublés non affectés 
à l’habitation principale

16,92 %

DETTE FINANCIÈRE

Date  
acquisition

ÉTAT DE LA DETTE 2025 
Objet de l’EMPRUNT

Montant 
initial Date fin Capital restant dû  

au 31/12/2025

23/06/2009 Bâtiment multifonctions l’Herbier des Âges 325 000 € 31/12/2029 80 265 €

17/12/2015 Financement des travaux d’isolation 150 000 € 15/12/2025 0 €

23/04/2018 Travaux d’aménagement de la route de Riaillé 250 000 € 20/09/2033 139 371 €

13/06/2022 Acquisition maison d’habitation impasse des Tulipes 110 000 € 15/04/2042 91 920 €

15/05/2025 Atelier municipal 213 000 € 15/02/2040 204 785 €

TOTAL 516 341 €

2025 : L’endettement reste modéré, à environ 325 € par habitant, un niveau inférieur à la moyenne des communes comparables (433 €/hab).

Répartition des dépenses 2024

Répartition des recettes 2024

LA MEILLERAYE DE BRETAGNE bulletin municipal 2025002995 2025002996 EF.indd   6LA MEILLERAYE DE BRETAGNE bulletin municipal 2025002995 2025002996 EF.indd   6 16/12/2025   10:0516/12/2025   10:05



La Meilleraye de Bretagne Bulletin Municipal 20257

Conseil municipal

DÉPENSES BUDGET 2025

Investissements

La commune a financé cette année les principales opérations 
suivantes (dépenses arrêtées au 1er décembre) :

	◗ La construction de l’atelier municipal et l’aménagement inté-
rieur : 677 661 €

	◗ La sécurisation et la démolition du clocher : 57 492 €
	◗ La réfection des sanitaires de la mairie : 14 846 € et de la place 
de l’église : 35 880 € pour répondre aux normes d’accessibilité

	◗ Opération pluriannuelle (2025-2026) de rénovation du parc de 
l’éclairage public à LED pour réduire la consommation électrique : 
changement de 117 lampes : 16 021 €

	◗ Le remplacement du four : 5 886 € et la pompe à chaleur géother-
mique au restaurant scolaire de l’Herbier des Ages : 35 953 €

	◗ Travaux d’entretien de la voirie communale : enduits superficiels 
chemin de la Bourdaine, accès gendarmerie, voie communale 
forêt de Vioreau, Tartifume, la Partie… : 23 800 €

	◗ La finalisation de la révision du Plan Local d’Urbanisme : 13 800 € 
honoraires du Bureau d’études

	◗ Service technique : acquisition d’un gyrobroyeur, nettoyeur haute 
pression et broyeur de branches : 4 588 €

	◗ Parc des Lavandières : acquisition de bancs et de tables : 3 953 €
	◗ Bardage de l’école publique : 15 862 €

Assainissement collectif  
eaux usées / eau potable
Eaux usées

TRAVAUX DE CHEMISAGE RD 178
Cette méthode, sans tranchée, consiste à poser une gaine de 
résine à l’intérieur du conduit pour le rendre entièrement étanche 
et durable : les travaux ont été réalisés sur une longueur de 315 m, 
allant du n° 71 au 130 rue des Frères Templé.
Montant des travaux réalisés par l’entreprise SAUR : 70 762 €

RACCORDEMENT AU RÉSEAU D’EAUX USÉES :  
RAPPEL DES OBLIGATIONS ET PÉNALITÉS
La commune rappelle à l’ensemble des propriétaires que le 
raccordement au réseau public d’assainissement (eaux usées) 
doit être conforme. Toutes les habitations raccordées de la 
commune vont être contrôlées sur un programme pluriannuel.

Pénalités en cas de non-conformité à compter du 1er janvier 
2026. Tout propriétaire qui ne respecte pas cette obligation 
s’expose à :
	◗ Une mise en demeure officielle : le propriétaire sera invité à 
effectuer les travaux de conformité sous un délai précis : à 
savoir 1 an.

	◗ Des sanctions financières : Passé ce délai : application d’une 
pénalité financière de 400 % du montant de la redevance 
assainissement

FIXATION DE LA REDEVANCE PART ASSAINISSEMENT 
PART COMMUNALE ET CONTRE VALEUR
La commune a reconduit pour 2026 les tarifs de l’abonnement à 
19 € HT et un prix au m3 de 1,35 € HT et a fixé la contre-valeur de 
la redevance pour performance des systèmes d’assainissement 
collectif (qui sera reversée à l’Agence de l’Eau) : 0,154 € HT/m3

Eau potable

Facturation unique par VEOLIA (eau potable et assainissement)
À partir du 1er janvier 2026, le tarif de l’eau potable d’atlantic’eau 
augmentera de 16 centimes par m³, pour atteindre 2,44 €/m³ 
TTC (+ 7 %). Cette hausse représente environ 19 € supplémen-
taires par an pour une consommation moyenne de 120 m³.
L’augmentation concerne uniquement la part variable de 
consommation, liée à la distribution de l’eau : le prix passe 
de 1,46 à 1,61 € HT/m³. Elle s’explique par la hausse des coûts 
d’exploitation, d’emprunt et de travaux.
Cette évolution vise à maintenir un service public de qualité, 
avec des investissements dans les réseaux (lutte contre les 
fuites), la sécurisation de l’alimentation en eau, l’amélioration 
de la qualité (prévention, traitement des micropolluants…).
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Atelier municipal

L’atelier municipal a été inauguré le vendredi 29 août 2025 en 
présence des élus, des financeurs, du personnel communal et des 
maires de l’intercommunalité.
Le coût de l’opération s’élève à 705 000 € HT avec un financement 
comme suit :
	◗ Aide de l’état 100 000 € au titre de la DETR
	◗ Fonds de concours de la Communauté de Communes 
Châteaubriant Derval 50 000 €

	◗ Emprunt de 213 000 €
	◗ Autofinancement 342 000 €

Les travaux ont débuté le 4 novembre 2023 et se sont achevés 
le 16 juillet 2025.

Travaux réalisés

Église Saint Étienne
La démolition du clocher de l’église Saint Etienne a été réalisée en 
juillet. Cette opération visait à sécuriser l’édifice et à procéder à 
une étanchéité en y installant une charpente légère (volige + zinc). 

Toilettes place de l’église
Les travaux de mise en accessibilité des sanitaires, rue du Prieuré, 
se sont achevés en novembre pour ainsi répondre à l’AD’AP (Agenda 
d’accessibilité Programmée).

Toilettes mairie
Mise en conformité des sanitaires réalisée en juin 2025 : espace PMR, 
changement lave-mains, changement du système de chauffage 
plus économique et réfection peinture.

Aménagement parc  
des Lavandières de Noir

Du mobilier est ajouté depuis juin pour pouvoir proposer plusieurs 
lieux de pause pour votre promenade ou votre halte déjeuner, c’est 
ainsi que trois tables et trois bancs sont venus compléter l’offre. 
Une signalétique s’est ajoutée : panneaux d’indication « Parc des 
Lavandières de Noir ».

Gendarmerie
L’assainissement collectif dont bénéficie la gendarmerie a fait l’objet 
d’une rénovation du réseau d’eaux usées pour ainsi répondre aux 
soucis d’évacuation et d’odeurs.

Prochainement les balcons seront en travaux pour des raisons de 
sécurité. Après expertise d’une entreprise, les matériaux présents 
seront remplacés car jugés trop lourds.

Avant Après
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Conseil municipal

Droit de préemption urbain 2025

Renonciation de la commune sur les biens ayant fait l’objet d’un compromis de vente

Désignation Lieu Références cadastrales Superficie terrain Propriétaire

Maison et terrain 5 rue des Frères Templé YA 84 410 m² M. LE MONNIER Pablito

Maison et terrain La Guimaurais ZL 80 463 m² SCI BONNOT GAGLIOTTA

Maison et terrain 14 impasse du Chêne C1966 C1976 656 m² Consorts GASSIER

Maison et terrain 10 rue du Monastère ZY141 815 m² M. GRIMAUD Johannes

Terrain non bâti Le Bas Fouy A 1733 553 m² M. PINEAU Rodolphe

Terrain non bâti La Croix Camus ZT 141 2 000 m² M. GICQUEAU Jean-Louis

Maison et terrain La Corbière A 1764 47 m²
M. PENNANGUER Julien et 
Mme CARO Anne-Lise

Terrain non bâti La Corbière A 1762 12 m²
M. BOISTEAU Jocelyn et 
Mme BRISSON Sandra

Maison et terrain 28 Le Bas Fouy A 1662 A1665 568 m² M. BIDAUD Jean-Yves

Maison et terrain 16 impasse du Chêne C1965 C1977 734 m²
M. SÉBART Christophe et 
Mme GROISSILIER Agnès

Maison et terrain
34 bis rue des Frères 

Templé
C1879 C1882 C1997 C1998 

C2000 C2002 C2003
371 m² M. CORRÉA Fabrice

Maison et terrain 36 rue des Frères Templé C599 C1999 382 m² M. MASSON Jacky

Maison et terrain 7 La Gannerais B1751 717 m² CONSORTS DURAND

Maison et terrain 29 La Corbière A 815 277 m² M. BUGEL Anthony

Maison et terrain 32 La Corbière YD 47 635 m²
M. MARAIS Jean-Jacques et 
Mme LAMKHAYAR Amal

Maison et terrain 7 Impasse du Clos Poussé C1644 C1827 C1828 C2021 1 562 m² Consorts RIGAUD

Maison et terrain 10 rue des Pohardières C1487 2 714 m² Consorts DELAGE

Maison et terrain 12 La Croix Camus ZT71 ZT72 285 m²
M. GUYARD Raphaêl et  
Mme LEBRETON Jennyfer

Terrain non bâti 44 rue du Dolmen YB 161 1 241 m2 Mme ASPIOTIS Dominique
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Carte d’identité et passeport
L’accueil du public est effectué dans un local annexe de la biblio-
thèque, derrière la mairie avec accès PMR et parking.

Comment en faire la demande ?
	◗ Soit en ligne sur ants.gouv.fr avec un compte FranceConnect
	◗ Soit en complétant un Cerfa dédié aux demandes de cartes 
d’identité et de passeport, à retirer dans une mairie équipée d’un 
dispositif de recueil de titres sécurisés

Il est possible de se faire accompagner pour la démarche de la 
pré-demande en vous rendant dans une maison des services accueil 
proximité (MSAP) soit de Riaillé 02 40 97 35 23 ou de Châteaubriant 
02 28 04 62 75.

Prendre ensuite rendez-vous
En ligne, en sélectionnant notre commune pour les pré-demandes 
sinon nous contacter.
Ce service est ouvert les lundis et mardis après-midi de 14 h à 17 h.

Prise de RDV sur le lien suivant :
https://www.rdv360.com/mairie-de-la-meilleraye-de-bretagne

Préparer les pièces justificatives pour votre rendez-vous selon 
votre situation : CNI et/ou passeport

Toutes les informations sont disponibles sur le site officiel de la 
Meilleraye-de-Bretagne à l’adresse suivante :
https://meillerayedebretagne.fr/carte-d’identite-ou-passeport

Commission agricole
Le 28 février 2025, les agriculteurs de la commune se sont retrouvés, 
pour la quatrième année consécutive, à l’ensemble polyvalent 
pour échanger sur le sujet de la transmission des exploitations.

Cette réunion, animée par deux membres de la Chambre d’Agriculture, 
Stéphane LOIZEAU et Céline JOLY, a permis des échanges fructueux 
qui ont été suivis d’un buffet convivial préparé par notre traiteur local.

À la demande des agriculteurs, une réunion sur le thème « Conflits 
entre voisins » est prévue courant février 2026.

Élections municipales
Les citoyens sont appelés aux urnes en mars prochain  
pour élire leurs conseillers municipaux et communautaires.
DATES À RETENIR : 15 ET 22 MARS 2026

S’inscrire sur la liste électorale
Vous venez de vous installer à La Meilleraye-de-Bretagne ou vous avez changé d’adresse au sein 
même de la commune, pensez à nous le signaler. Vérifiez aussi que vous êtes en possession de votre 
carte d’identité en cours de validité. Cette inscription est possible toute l’année jusqu’à deux mois 
avant le scrutin, les années d’élection. Date de limite d’inscription le 6 février 2026. Vous pouvez 
vérifier votre inscription sur la liste électorale en vous rendant sur le site www.service-public.fr

VOUS POUVEZ VOUS INSCRIRE :
	◗ en mairie au service état civil/élections, muni d’une carte d’identité ou d’un passeport en 
cours de validité et d’un justificatif de domicile (sauf facture de téléphone portable) datant de moins de 3 mois.

	◗ en ligne sur service-public.fr
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Forum des associations
La nouvelle édition du forum communal des associations a eu lieu 
le 6 septembre sous un nouveau format d’horaire d’ouverture au public 
de 10 h à 13 h.

21 associations représentées ce jour-là avec l’ensemble des représentants qui se sont efforcés 
de mettre en avant leurs activités, leurs festivités et d’ouvrir aux inscriptions pour la nouvelle 
saison. Cette année a été l’occasion d’accueillir une nouvelle association communale « Meilleray 
Danserion » qui dispense des cours de danses bretonnes et régionales.
À l’occasion du forum, les membres de cette nouvelle association nous ont offert une belle 
démonstration de quelques danses et pas, avec joie et bonne humeur.
La municipalité remercie l’ensemble des associations et participants pour leur présence, pour 
les nombreux partages et pour la convivialité observée à cette édition 2025.

Retrouvez les contacts des associations communales sur le site internet de la commune.

Le repas des Aînés
Le mardi 25 février s’est déroulé le repas des Aînés offert 
par la municipalité aux personnes âgées de 70 ans et plus. 
Le thème retenu était « Pot-au-feu » pour répondre à un besoin 
de changement et au souhait de plusieurs concitoyens.

Le repas concocté par l’équipe traiteur du Proxi, servi par des élus et les membres 
du CCAS et animé par notre sympathique accordéoniste Gérard, a donc régalé 
les 55 personnes présentes qui se sont donné rendez-vous pour la prochaine 
édition. Les convives ont apprécié ce rendez-vous qui leur permet de se retrouver 
autour d’une bonne table et dans une ambiance très festive.
Toutefois, en raison des prochaines élections municipales, le repas ne pourra pas 
se dérouler à la période habituelle et sera donc reporté à une date qui reste à fixer.

Les 100 ans de M. Louis BRY
La Meilleraye-de-Bretagne est heureuse de compter trois 
femmes centenaires parmi sa population mais cette année, 
nous fêtons notre premier centenaire masculin, en effet, 
Louis BRY vient de franchir le cap des 100 ans.

Il est né le 19 octobre 1925 à Vritz où il s’est marié avec Thérèse le 28 juillet 1953.
En 1954, le couple s’installe à la Chesnais où Louis reprend une exploitation familiale 
et où il réside toujours. Amoureux de la terre, des bêtes, ce passionné de jardinage 
a su transmettre à ses enfants et petits-enfants sa passion de la nature.
Louis a toujours été amoureux de chevaux puisque dans sa jeunesse, il a été driver 
de trot attelé, allant courir au Lion d’Angers et dans plusieurs communes du Maine-
et-Loire.
Jusqu’à ces derniers mois, Louis aimait enfourcher son vélo pour aller chercher le 
pain, ou se promener et les gens étaient toujours étonnés de reconnaître, souvent 
à plusieurs dizaines de kilomètres de chez lui, sa grande silhouette longiligne.
C’est entouré de sa famille qu’il a fêté le 19 octobre ses cent ans, très fier d’avoir à ses 
côtés une de ses arrière-petites-filles, née cette année, et dont un siècle les sépare.
La municipalité est heureuse de s’associer à la joie de sa famille et présente toutes 
ses félicitations à notre nouveau centenaire.
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Recensement citoyen obligatoire

Les jeunes Français et Françaises 
âgées de 16 ans et domiciliés sur la 
commune doivent se faire recenser 
auprès de la mairie, munis du livret de 
famille et de la carte d’identité.
La mairie ou le consulat vous remettra 
alors une attestation de recensement.
Il est primordial pour vous de la 
conserver précieusement.
Cette attestation vous sera demandée 
si vous devez vous inscrire à tout 
examen ou concours soumis au 
contrôle de l’autorité publique (CAP, 
BEP, BAC, permis de conduire et même 
conduite accompagnée).

Le Bureau du Service National (BSN) a mis en place une ligne télé-
phonique pour tous les administrés désirant des renseignements. 
Pour toutes informations utiles contact téléphonique à privilégier :
09 70 84 51 51 ou e-mail csnj-rennes.contact.fct@intradef.gouv.fr

Le ministère des armées propose et conseille fortement de créer 
son compte personnel via majdc.fr afin de recevoir les documents 
relatifs au recensement citoyen depuis l’inscription en mairie.

Pour plus d’information, consulter : service-public.fr et defense.gouv.fr
Adresse postale : BSN de Rennes – 62 boulevard de la Tour d’Auvergne – 35000 RENNES

Rappel des règles d’utilisation  
de l’espace sportif communal

Depuis 2021, la commune est dotée d’un espace sportif pour la pratique des disciplines futsal, tennis, handball, basket et autres 
activités de loisir dans le cadre du centre aéré et animation départementale.

Cet espace est prioritaire pour les associations sportives communales mais également ouvert au public sur les plages disponibles 
en journée et le soir pour la pratique d’un des sports proposés tout en respectant le règlement intérieur affiché et présenté 
à chaque prise de clef.

Chaque habitant de la commune peut avoir accès à l’espace sur des plages de 1 h à 2 h pour pratiquer l’une des disciplines qu’offre 
cet espace. Depuis quelques mois, est observée une recrudescence de plaintes et de non-respects du règlement intérieur censé 
être respecté à la prise des clefs au bar PMU « chez Manu ».

Ces remontées tournent autour de jeunes mineurs non accompagnés d’un adulte qui s’octroient certaines libertés à l’intérieur de 
l’espace laissant l’endroit dans un état non approprié. Des traces de pneus de trottinette et scooter ont également été observées 
à l’intérieur ce qui favorise la dégradation du sol et des équipements. L’identification des personnes est bien entendu possible et 
les chèques de caution laissés à la prise des clefs serviront au nettoyage et remise en état de l’espace.

La municipalité souhaite donc sensibiliser les personnes responsables afin de retrouver un équilibre sur la mise à disposition de 
l’espace sportif pour la pratique du sport et des activités associées au matériel mis à disposition dans le local de stockage (ballons/
plots/filets/protections…).

La municipalité remercie le bar PMU « Chez Manu » pour l’interface et la gestion de la mise à disposition des clefs de l’espace 
sportif auprès des habitants de la commune.

LA MEILLERAYE DE BRETAGNE bulletin municipal 2025002995 2025002996 EF.indd   12LA MEILLERAYE DE BRETAGNE bulletin municipal 2025002995 2025002996 EF.indd   12 16/12/2025   10:0516/12/2025   10:05



La Meilleraye de Bretagne Bulletin Municipal 2025

Informations Com Com

13

La Régalante : un itinéraire facile et dépaysant !

Épris de grand air et de liberté, vous rêvez 
de faire une pause Nature ? Pourquoi ne pas 
tenter La Régalante, un itinéraire cycliste 
accessible à tous !

Cette escapade à vélo de 275 kilomètres relie 
le Mont Saint-Michel à Nantes en 9 étapes. 
L’une d’entre elles traverse le territoire inter-
communal, sur 58 km, de Soulvache à la Meil-
leraye-de-Bretagne, en passant par Rougé, 
Châteaubriant, Louisfert, Saint-Vincent-des-
Landes, Issé et Moisdon-la-Rivière. De quoi 
réaliser de belles balades en famille ou entre 
amis, comme l’ont déjà fait de nombreux 
cyclistes en quête de détente et de décou-
vertes…

Entre rivières et forêts, la véloroute La Réga-
lante permet en effet de profiter d’un cadre 
naturel, de traverser de charmants bourgs ou 
encore de découvrir un patrimoine remar-
quable. Châteaux, centres médiévaux, maisons 
à pans de bois, histoire du passé minier et du 
travail dans les forges au XVIIIe, sans oublier 
de savoureuses pauses gourmandes avec 
les spécialités locales, La Régalante a de quoi 
nourrir la curiosité des uns et des autres !

Avec peu de dénivelé (à l’exception de 
quelques côtes), l’itinéraire composé de 
50 % de voies vertes et 50 % de routes secon-
daires à partager avec les automobilistes est 
facilement accessible aux adultes et aux 
enfants. Loin de la foule et du bruit, cette 
belle échappée qui sillonne entre autres le 
territoire Châteaubriant-Derval est faite pour 
tous ceux qui aiment faire du vélo, être en 
harmonie avec la nature mais aussi profiter 
des petits bonheurs de la vie !

La carte
La carte papier La Régalante est disponible 
gratuitement à l’Office de Tourisme. Sur son 
site internet (www.tourisme-chateaubriant.
fr/découvrir/les-incontournables/) une carte 
interactive permet de visualiser l’itinéraire et 
tous les hébergements touristiques réfé-
rencés à l’OTI.

Le label « Accueil vélo »
L’Office de Tourisme de la Communauté 
de Communes Châteaubriant-Derval est 
labellisé « Accueil vélo » et propose à ce titre 
plusieurs prestations :

	◗ un kit de réparation à disposition 
des voyageurs à vélo,

	◗ un stationnement vélo à proximité, 
une table à langer pour les tout-petits,

	◗ la possibilité de remplir sa gourde,
	◗ de la documentation spécifique et 
un conseil personnalisé.

Sur le territoire, l’hôtel Inn Design et le gîte 
La Rousselière à Châteaubriant et les gîtes 
du Petit Marcel à Soudan répondent aux 
critères obligatoires du référentiel de qualité 
« Accueil Vélo ».
Pour rappel, « Accueil Vélo » est une marque 
nationale qui garantit un accueil et des 
services de qualité le long des itinéraires 
cyclables pour les cyclistes en itinérance. En 
France, 8 500 lieux sont labellisés et proposent 
divers services pour les cyclistes. Tous sont 
référencés sur francevelotourisme.com

Abri vélo
La Communauté de Communes Châteaubriant-
Derval a fait le choix en 2024 d’acquérir 3 Vél’-
boxs permettant de garer son deux-roues sous 
un abri fermé à clé grâce au cadenas du cycliste 
itinérant. Cet équipement permet ainsi aux 
touristes de pouvoir découvrir la commune 
traversée ou tout simplement de faire quelques 
courses. Ces abris vélo ont été installés sur 
l’itinéraire et à proximité des commerces.

Les scolaires formés au « Savoir Rouler à Vélo »
Depuis le mois de septembre, la Communauté de Communes assure l’encadrement des séances « Savoir Rouler à Vélo » à destination 
des scolaires en cycle 3 (CM1-CM2). Cette action financée par l’intercommunalité, confiée à un éducateur de la collectivité, permettra 
aux 45 écoles primaires du territoire de bénéficier tous les ans de ce dispositif national. L’objectif ? Rendre les enfants autonomes 
à vélo avant leur entrée au collège.

Cette formation de 10 heures est constituée de trois blocs :
	◗ savoir pédaler (observer le comportement des élèves à vélo 
dans un milieu fermé),

	◗ savoir circuler (partie théorique dédiée à la sécurité routière et 
à l’apprentissage des panneaux),

	◗ savoir rouler (mise en situation sur route).

Grâce à ce dispositif, les élèves ont ainsi acquis, à leur entrée au 
collège, les apprentissages nécessaires pour une réelle auto-
nomie à vélo.
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Modernisation du réseau des déchetteries  
de la communauté de communes en 2026
La nouvelle déchetterie 
à Châteaubriant ouvre 
le lundi 5 janvier 2026

Elle est située sur la zone d’activité économique du Val Fleury 
au nord de Châteaubriant accessible depuis la RD 178. Le samedi 
3 janvier au soir, l’ancienne déchetterie rue Lafayette et la déchet-
terie à Rougé fermeront.

Une carte gratuite d’accès 
est à demander à partir  
du lundi 8 décembre 2025
La nouvelle déchetterie à Châteaubriant est équipée de barrières 
ouvrables avec une carte gratuite (une par foyer). L’accès avec la 
carte est illimité. L’accès sans carte est accepté jusqu’au 31 mars 2026.
Pour recevoir cette carte, un formulaire est à compléter, accompagné 
d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois. Ce formulaire peut 
être retiré et redéposé complété à l’entrée de la nouvelle déchet-
terie, au siège de la communauté de communes, à la maison de la 
mobilité à la gare à Châteaubriant et dans chacune des mairies. Il est 
également proposé en ligne sur le site internet de la communauté 
de communes.

La carte gratuite d’accès vous sera adressée par voie postale. En 
cas de perte de cette carte, son renouvellement sera possible au 
tarif de 12 €.

L’heure de fermeture des déchetteries 
l’après-midi est harmonisée à 18 h
À compter du 5 janvier 2026, l’heure de fermeture est fixée à 18 h, les 
jours où les déchetteries sont habituellement ouvertes. La journée 
du samedi est ouverte en continu de 9 h à 18 h à Châteaubriant. 
Les autres jours d’ouverture sont inchangés.
	◗ Nouvelle déchetterie à Châteaubriant : lundi au vendredi 
de 14 h à 18 h, samedi de 9 h à 18 h en continu.

	◗ Déchetterie au Petit-Auverné : lundi, vendredi et samedi 
de 14 h à 18 h, mercredi de 9 h à 12 h.

	◗ Déchetterie à Lusanger : lundi, vendredi et samedi 
de 14 h à 18 h, mercredi de 9 h à 12 h.

Renseignements complémentaires  
au 0 800 00 16 32 

Courriel :  
environnement.chateaubriant@cc-chateaubriant-derval.fr

Calendrier des collectes 2026

CALENDRIER DES COLLECTES 2026 
Erbray • Fercé • Grand-Auverné • Issé • Juigné-des-Moutiers 

La Chapelle-Glain • La-Meilleraye-de-Bretagne • Louisfert • Moisdon-la-Rivière 
 Noyal-sur-Brutz • Petit-Auverné • Rougé • Ruffigné • Saint-Aubin-des-Châteaux 

Saint-Julien-de-Vouvantes • Soudan • Soulvache • Villepôt

lundi 5 janvier

lundi 19 janvier

lundi 2 février

lundi 16 février

lundi 2 mars

lundi 16 mars

lundi 30 mars

lundi 13 avril

lundi 27 avril

lundi 11 mai

  mardi 26 mai

lundi 8 juin

lundi 22 juin

lundi 6 juillet

lundi 20 juillet

lundi 3 août

lundi 17 août

lundi 31 août

lundi 14 septembre

mardi 6 janvier

mardi 20 janvier

mardi 3 février

mardi 17 février

mardi 3 mars

mardi 17 mars

mardi 31 mars

mardi 14 avril

mardi 28 avril

mardi 12 mai

  mercredi 27 mai

mardi 9 juin

mardi 23 juin

mardi 7 juillet

mardi 21 juillet

mardi 4 août

mardi 18 août

mardi 1er septembre

mardi 15 septembre

  

lundi 12 janvier

lundi 26 janvier

lundi 9 février

lundi 23 février

lundi 9 mars

lundi 23 mars

  mardi 7 avril

lundi 20 avril

lundi 4 mai

lundi 18 mai

lundi 1er juin

lundi 15 juin

lundi 29 juin

lundi 13 juillet

lundi 27 juillet

lundi 10 août

lundi 24 août

lundi 7 septembre

lundi 21 septembre

mardi 13 janvier

mardi 27 janvier

mardi 10 février

mardi 24 février

mardi 10 mars

mardi 24 mars

  mercredi 8 avril

mardi 21 avril

mardi 5 mai

mardi 19 mai

mardi 2 juin

mardi 16 juin

mardi 30 juin

  mercredi 15 juillet

mardi 28 juillet

mardi 11 août

mardi 25 août

mardi 8 septembre

mardi 22 septembre

Lundi
semaine paire

Mardi
semaine paire

Lundi
semaine impaire

Mardi
semaine impaire

lundi 5 janvier

lundi 19 janvier

lundi 2 février

lundi 16 février

lundi 2 mars

lundi 16 mars

lundi 30 mars

lundi 13 avril

lundi 27 avril

lundi 11 mai

  mardi 26 mai

lundi 8 juin

lundi 22 juin

lundi 6 juillet

lundi 20 juillet

lundi 3 août

lundi 17 août

lundi 31 août

lundi 14 septembre

lundi 28 septembre

lundi 12 octobre

lundi 26 octobre

lundi 9 novembre

lundi 23 novembre

lundi 7 décembre

lundi 21 décembre

mardi 6 janvier

mardi 20 janvier

mardi 3 février

mardi 17 février

mardi 3 mars

mardi 17 mars

mardi 31 mars

mardi 14 avril

mardi 28 avril

mardi 12 mai

  mercredi 27 mai

mardi 9 juin

mardi 23 juin

mardi 7 juillet

mardi 21 juillet

mardi 4 août

mardi 18 août

mardi 1er septembre

mardi 15 septembre

mardi 29 septembre

mardi 13 octobre

mardi 27 octobre

mardi 10 novembre

mardi 24 novembre

mardi 8 décembre

mardi 22 décembre

lundi 12 janvier

lundi 26 janvier

lundi 9 février

lundi 23 février

lundi 9 mars

lundi 23 mars

  mardi 7 avril

lundi 20 avril

lundi 4 mai

lundi 18 mai

lundi 1er juin

lundi 15 juin

lundi 29 juin

lundi 13 juillet

lundi 27 juillet

lundi 10 août

lundi 24 août

lundi 7 septembre

lundi 21 septembre

lundi 5 octobre

lundi 19 octobre

lundi 2 novembre

lundi 16 novembre

lundi 30 novembre

lundi 14 décembre

lundi 28 décembre

  

  

mardi 1

Lundi
semaine paire

Mardi
semaine paire

Lundi
semaine impaire

Présentez votre bac la veille au soir du jour de collecte. 
Disposez la poignée du bac côté route, couvercle fermé.

CALENDRIER DES COLLECTES 2026 
Erbray • Fercé • Grand-Auverné • Issé • Juigné-des-Moutiers 

La Chapelle-Glain • La-Meilleraye-de-Bretagne • Louisfert • Moisdon-la-Rivière 
 Noyal-sur-Brutz • Petit-Auverné • Rougé • Ruffigné • Saint-Aubin-des-Châteaux 

Saint-Julien-de-Vouvantes • Soudan • Soulvache • Villepôt

lundi 5 janvier

lundi 19 janvier

lundi 2 février

lundi 16 février

lundi 2 mars

lundi 16 mars

lundi 30 mars

lundi 13 avril

lundi 27 avril

lundi 11 mai

  mardi 26 mai

lundi 8 juin

lundi 22 juin

lundi 6 juillet

lundi 20 juillet

lundi 3 août

lundi 17 août

lundi 31 août

lundi 14 septembre

lundi 28 septembre

lundi 12 octobre

lundi 26 octobre

lundi 9 novembre

lundi 23 novembre

lundi 7 décembre

lundi 21 décembre

mardi 6 janvier

mardi 20 janvier

mardi 3 février

mardi 17 février

mardi 3 mars

mardi 17 mars

mardi 31 mars

mardi 14 avril

mardi 28 avril

mardi 12 mai

  mercredi 27 mai

mardi 9 juin

mardi 23 juin

mardi 7 juillet

mardi 21 juillet

mardi 4 août

mardi 18 août

mardi 1er septembre

mardi 15 septembre

mardi 29 septembre

mardi 13 octobre

mardi 27 octobre

mardi 10 novembre

mardi 24 novembre

mardi 8 décembre

mardi 22 décembre

  

  

lundi 12 janvier

lundi 26 janvier

lundi 9 février

lundi 23 février

lundi 9 mars

lundi 23 mars

  mardi 7 avril

lundi 20 avril

lundi 4 mai

lundi 18 mai

lundi 1er juin

lundi 15 juin

lundi 29 juin

lundi 13 juillet

lundi 27 juillet

lundi 10 août

lundi 24 août

lundi 7 septembre

lundi 21 septembre

lundi 5 octobre

lundi 19 octobre

lundi 2 novembre

lundi 16 novembre

lundi 30 novembre

lundi 14 décembre

lundi 28 décembre

mardi 13 janvier

mardi 27 janvier

mardi 10 février

mardi 24 février

mardi 10 mars

mardi 24 mars

  mercredi 8 avril

mardi 21 avril

mardi 5 mai

mardi 19 mai

mardi 2 juin

mardi 16 juin

mardi 30 juin

  mercredi 15 juillet

mardi 28 juillet

mardi 11 août

mardi 25 août

mardi 8 septembre

mardi 22 septembre

mardi 6 octobre

mardi 20 octobre

mardi 3 novembre

mardi 17 novembre

mardi 1er décembre

mardi 15 décembre

mardi 29 décembre

Lundi
semaine paire

Mardi
semaine paire

Lundi
semaine impaire

Mardi
semaine impaire

Présentez votre bac la veille au soir du jour de collecte. 
Disposez la poignée du bac côté route, couvercle fermé.

CALENDRIER DES COLLECTES 2026 
Erbray • Fercé • Grand-Auverné • Issé • Juigné-des-Moutiers 

La Chapelle-Glain • La-Meilleraye-de-Bretagne • Louisfert • Moisdon-la-Rivière 
 Noyal-sur-Brutz • Petit-Auverné • Rougé • Ruffigné • Saint-Aubin-des-Châteaux 

Saint-Julien-de-Vouvantes • Soudan • Soulvache • Villepôt

Je repère  
mon jour de collecte

mardi 6 janvier

mardi 20 janvier

mardi 3 février

mardi 17 février

mardi 3 mars

mardi 17 mars

mardi 31 mars

mardi 14 avril

mardi 28 avril

mardi 12 mai

mercredi 7 janvier

mercredi 21 janvier

mercredi 4 février

mercredi 18 février

mercredi 4 mars

mercredi 18 mars

mercredi 1er avril

mercredi 15 avril

mercredi 29 avril

mercredi 13 mai

jeudi 8 janvier

jeudi 22 janvier

jeudi 5 février

jeudi 19 février

jeudi 5 mars

jeudi 19 mars

jeudi 2 avril

jeudi 16 avril

jeudi 30 avril

  vendredi 15 mai

lundi 12 janvier

lundi 26 janvier

lundi 9 février

lundi 23 février

lundi 9 mars

lundi 23 mars

  mardi 7 avril

lundi 20 avril

lundi 4 mai

lundi 18 mai

mardi 13 janvier

mardi 27 janvier

mardi 10 février

mardi 24 février

mardi 10 mars

mardi 24 mars

  mercredi 8 avril

mardi 21 avril

mardi 5 mai

mardi 19 mai

mercredi 14 janvier

mercredi 28 janvier

mercredi 11 février

mercredi 25 février

mercredi 11 mars

mercredi 25 mars

  jeud 9 avril

mercredi 22 avril

mercredi 6 mai

mercredi 20 mai

  vendredi 2 janvier

jeudi 15 janvier

jeudi 29 janvier

jeudi 12 février

jeudi 26 février

jeudi 12 mars

jeudi 26 mars

  vendredi 10 avril

jeudi 23 avril

jeudi 7 mai

Mardi
semaine paire

Mercredi
semaine paire

Jeudi
semaine paire

Lundi
semaine impaire

Mardi
semaine impaire

Mercredi
semaine impaire

Jeudi
semaine impaire

Jour férié : 
collecte reportée 
au lendemain

CALENDRIER DES COLLECTES 2026 
Erbray • Fercé • Grand-Auverné • Issé • Juigné-des-Moutiers 

La Chapelle-Glain • La-Meilleraye-de-Bretagne • Louisfert • Moisdon-la-Rivière 
 Noyal-sur-Brutz • Petit-Auverné • Rougé • Ruffigné • Saint-Aubin-des-Châteaux 

Saint-Julien-de-Vouvantes • Soudan • Soulvache • Villepôt

Je repère  
mon jour de collecte

lundi 5 janvier

lundi 19 janvier

lundi 2 février

lundi 16 février

lundi 2 mars

lundi 16 mars

lundi 30 mars

lundi 13 avril

lundi 27 avril

lundi 11 mai

  mardi 26 mai

lundi 8 juin

lundi 22 juin

lundi 6 juillet

lundi 20 juillet

lundi 3 août

lundi 17 août

lundi 31 août

lundi 14 septembre

lundi 28 septembre

lundi 12 octobre

lundi 26 octobre

lundi 9 novembre

lundi 23 novembre

lundi 7 décembre

lundi 21 décembre

mardi 6 janvier

mardi 20 janvier

mardi 3 février

mardi 17 février

mardi 3 mars

mardi 17 mars

mardi 31 mars

mardi 14 avril

mardi 28 avril

mardi 12 mai

  mercredi 27 mai

mardi 9 juin

mardi 23 juin

mardi 7 juillet

mardi 21 juillet

mardi 4 août

mardi 18 août

mardi 1er septembre

mardi 15 septembre

mardi 29 septembre

mardi 13 octobre

mardi 27 octobre

mardi 10 novembre

mardi 24 novembre

mardi 8 décembre

mardi 22 décembre

mercredi 7 janvier

mercredi 21 janvier

mercredi 4 février

mercredi 18 février

mercredi 4 mars

mercredi 18 mars

mercredi 1er avril

mercredi 15 avril

mercredi 29 avril

mercredi 13 mai

  jeudi 28 mai

mercredi 10 juin

mercredi 24 juin

mercredi 8 juillet

mercredi 22 juillet

mercredi 5 août

mercredi 19 août

mercredi 2 septembre

mercredi 16 septembre

mercredi 30 septembre

mercredi 14 octobre

mercredi 28 octobre

  jeudi 12 novembre

mercredi 25 novembre

mercredi 9 décembre

mercredi 23 décembre

jeudi 8 janvier

jeudi 22 janvier

jeudi 5 février

jeudi 19 février

jeudi 5 mars

jeudi 19 mars

jeudi 2 avril

jeudi 16 avril

jeudi 30 avril

  vendredi 15 mai

  vendredi 29 mai

jeudi 11 juin

jeudi 25 juin

jeudi 9 juillet

jeudi 23 juillet

jeudi 6 août

jeudi 20 août

jeudi 3 septembre

jeudi 17 septembre

jeudi 1er octobre

jeudi 15 octobre

jeudi 29 octobre

  vendredi 13 novembre

jeudi 26 novembre

jeudi 10 décembre

jeudi 24 décembre

lundi 12 janvier

lundi 26 janvier

lundi 9 février

lundi 23 février

lundi 9 mars

lundi 23 mars

  mardi 7 avril

lundi 20 avril

lundi 4 mai

lundi 18 mai

lundi 1er juin

lundi 15 juin

lundi 29 juin

lundi 13 juillet

lundi 27 juillet

lundi 10 août

lundi 24 août

lundi 7 septembre

lundi 21 septembre

lundi 5 octobre

lundi 19 octobre

lundi 2 novembre

lundi 16 novembre

lundi 30 novembre

lundi 14 décembre

lundi 28 décembre

mardi 13 janvier

mardi 27 janvier

mardi 10 février

mardi 24 février

mardi 10 mars

mardi 24 mars

  mercredi 8 avril

mardi 21 avril

mardi 5 mai

mardi 19 mai

mardi 2 juin

mardi 16 juin

mardi 30 juin

  mercredi 15 juillet

mardi 28 juillet

mardi 11 août

mardi 25 août

mardi 8 septembre

mardi 22 septembre

mardi 6 octobre

mardi 20 octobre

mardi 3 novembre

mardi 17 novembre

mardi 1er décembre

mardi 15 décembre

mardi 29 décembre

mercredi 14 janvier

mercredi 28 janvier

mercredi 11 février

mercredi 25 février

mercredi 11 mars

mercredi 25 mars

  jeud 9 avril

mercredi 22 avril

mercredi 6 mai

mercredi 20 mai

mercredi 3 juin

mercredi 17 juin

mercredi 1er juillet

  jeudi 16 juillet

mercredi 29 juillet

mercredi 12 août

mercredi 26 août

mercredi 9 septembre

mercredi 23 septembre

mercredi 7 octobre

mercredi 21 octobre

mercredi 4 novembre

mercredi 18 novembre

mercredi 2 décembre

mercredi 16 décembre

mercredi 30 décembre

  vendredi 2 janvier

jeudi 15 janvier

jeudi 29 janvier

jeudi 12 février

jeudi 26 février

jeudi 12 mars

jeudi 26 mars

  vendredi 10 avril

jeudi 23 avril

jeudi 7 mai

jeudi 21 mai

jeudi 4 juin

jeudi 18 juin

jeudi 2 juillet

  vendredi 17 juillet

jeudi 30 juillet

jeudi 13 août

jeudi 27 août

jeudi 10 septembre

jeudi 24 septembre

jeudi 8 octobre

jeudi 22 octobre

jeudi 5 novembre

jeudi 19 novembre

jeudi 3 décembre

jeudi 17 décembre

jeudi 31 décembre

Lundi
semaine paire

Mardi
semaine paire

Mercredi
semaine paire

Jeudi
semaine paire

Lundi
semaine impaire

Mardi
semaine impaire

Mercredi
semaine impaire

Jeudi
semaine impaire

POUR RAPPEL  
Pensez à déposer le verre et le papier  
dans les points d'apport volontaire.

Présentez votre bac la veille au soir du jour de collecte. 
Disposez la poignée du bac côté route, couvercle fermé.

Jour férié : 
collecte reportée 
au lendemain

Déchets alimentaires :  
réservez votre composteur (12€)
en appelant le 0800 00 16 32

CALENDRIER DES COLLECTES 2026 
Erbray • Fercé • Grand-Auverné • Issé • Juigné-des-Moutiers 

La Chapelle-Glain • La-Meilleraye-de-Bretagne • Louisfert • Moisdon-la-Rivière 
 Noyal-sur-Brutz • Petit-Auverné • Rougé • Ruffigné • Saint-Aubin-des-Châteaux 

Saint-Julien-de-Vouvantes • Soudan • Soulvache • Villepôt

Je repère  
mon jour de collecte

lundi 5 janvier

lundi 19 janvier

lundi 2 février

lundi 16 février

lundi 2 mars

lundi 16 mars

lundi 30 mars

lundi 13 avril

lundi 27 avril

lundi 11 mai

  mardi 26 mai

lundi 8 juin

lundi 22 juin

lundi 6 juillet

lundi 20 juillet

lundi 3 août

lundi 17 août

lundi 31 août

lundi 14 septembre

lundi 28 septembre

lundi 12 octobre

lundi 26 octobre

lundi 9 novembre

lundi 23 novembre

lundi 7 décembre

lundi 21 décembre

mardi 6 janvier

mardi 20 janvier

mardi 3 février

mardi 17 février

mardi 3 mars

mardi 17 mars

mardi 31 mars

mardi 14 avril

mardi 28 avril

mardi 12 mai

  mercredi 27 mai

mardi 9 juin

mardi 23 juin

mardi 7 juillet

mardi 21 juillet

mardi 4 août

mardi 18 août

mardi 1er septembre

mardi 15 septembre

mardi 29 septembre

mardi 13 octobre

mardi 27 octobre

mardi 10 novembre

mardi 24 novembre

mardi 8 décembre

mardi 22 décembre

mercredi 7 janvier

mercredi 21 janvier

mercredi 4 février

mercredi 18 février

mercredi 4 mars

mercredi 18 mars

mercredi 1er avril

mercredi 15 avril

mercredi 29 avril

mercredi 13 mai

  jeudi 28 mai

mercredi 10 juin

mercredi 24 juin

mercredi 8 juillet

mercredi 22 juillet

mercredi 5 août

mercredi 19 août

mercredi 2 septembre

mercredi 16 septembre

mercredi 30 septembre

mercredi 14 octobre

mercredi 28 octobre

  jeudi 12 novembre

mercredi 25 novembre

mercredi 9 décembre

mercredi 23 décembre

jeudi 8 janvier

jeudi 22 janvier

jeudi 5 février

jeudi 19 février

jeudi 5 mars

jeudi 19 mars

jeudi 2 avril

jeudi 16 avril

jeudi 30 avril

  vendredi 15 mai

  vendredi 29 mai

jeudi 11 juin

jeudi 25 juin

jeudi 9 juillet

jeudi 23 juillet

jeudi 6 août

jeudi 20 août

jeudi 3 septembre

jeudi 17 septembre

jeudi 1er octobre

jeudi 15 octobre

jeudi 29 octobre

  vendredi 13 novembre

jeudi 26 novembre

jeudi 10 décembre

jeudi 24 décembre

lundi 12 janvier

lundi 26 janvier

lundi 9 février

lundi 23 février

lundi 9 mars

lundi 23 mars

  mardi 7 avril

lundi 20 avril

lundi 4 mai

lundi 18 mai

lundi 1er juin

lundi 15 juin

lundi 29 juin

lundi 13 juillet

lundi 27 juillet

lundi 10 août

lundi 24 août

lundi 7 septembre

lundi 21 septembre

lundi 5 octobre

lundi 19 octobre

lundi 2 novembre

lundi 16 novembre

lundi 30 novembre

lundi 14 décembre

lundi 28 décembre

mardi 13 janvier

mardi 27 janvier

mardi 10 février

mardi 24 février

mardi 10 mars

mardi 24 mars

  mercredi 8 avril

mardi 21 avril

mardi 5 mai

mardi 19 mai

mardi 2 juin

mardi 16 juin

mardi 30 juin

  mercredi 15 juillet

mardi 28 juillet

mardi 11 août

mardi 25 août

mardi 8 septembre

mardi 22 septembre

mardi 6 octobre

mardi 20 octobre

mardi 3 novembre

mardi 17 novembre

mardi 1er décembre

mardi 15 décembre

mardi 29 décembre

mercredi 14 janvier

mercredi 28 janvier

mercredi 11 février

mercredi 25 février

mercredi 11 mars

mercredi 25 mars

  jeud 9 avril

mercredi 22 avril

mercredi 6 mai

mercredi 20 mai

mercredi 3 juin

mercredi 17 juin

mercredi 1er juillet

  jeudi 16 juillet

mercredi 29 juillet

mercredi 12 août

mercredi 26 août

mercredi 9 septembre

mercredi 23 septembre

mercredi 7 octobre

mercredi 21 octobre

mercredi 4 novembre

mercredi 18 novembre

mercredi 2 décembre

mercredi 16 décembre

mercredi 30 décembre

  

  

  

Lundi
semaine paire

Mardi
semaine paire

Mercredi
semaine paire

Jeudi
semaine paire

Lundi
semaine impaire

Mardi
semaine impaire

Mercredi
semaine impaire

POUR RAPPEL  
Pensez à déposer le verre et le papier  
dans les points d'apport volontaire.

Présentez votre bac la veille au soir du jour de collecte. 
Disposez la poignée du bac côté route, couvercle fermé.

Déchets alimentaires :  
réservez votre composteur (12€)
en appelant le 0800 00 16 32

CALENDRIER DES COLLECTES 2026 Erbray • Fercé • Grand-Auverné • Issé • Juigné-des-Moutiers La Chapelle-Glain • La-Meilleraye-de-Bretagne • Louisfert • Moisdon-la-Rivière 
 Noyal-sur-Brutz • Petit-Auverné • Rougé • Ruffigné • Saint-Aubin-des-Châteaux Saint-Julien-de-Vouvantes • Soudan • Soulvache • Villepôt

Je repère  mon jour de collecte
lundi 5 janvier

lundi 19 janvier
lundi 2 février

lundi 16 février
lundi 2 mars

lundi 16 mars
lundi 30 mars
lundi 13 avril
lundi 27 avril

lundi 11 mai

  mardi 26 mai
lundi 8 juin

lundi 22 juin

lundi 6 juillet
lundi 20 juillet
lundi 3 août

lundi 17 août

lundi 31 août
lundi 14 septembre
lundi 28 septembre

lundi 12 octobre
lundi 26 octobre

lundi 9 novembre
lundi 23 novembre
lundi 7 décembre

lundi 21 décembre

mardi 6 janvier
mardi 20 janvier
mardi 3 février

mardi 17 février
mardi 3 mars

mardi 17 mars
mardi 31 mars
mardi 14 avril
mardi 28 avril
mardi 12 mai

  mercredi 27 mai
mardi 9 juin

mardi 23 juin
mardi 7 juillet

mardi 21 juillet
mardi 4 août

mardi 18 août
mardi 1er septembre
mardi 15 septembre
mardi 29 septembre

mardi 13 octobre
mardi 27 octobre

mardi 10 novembre
mardi 24 novembre
mardi 8 décembre

mardi 22 décembre

mercredi 7 janvier
mercredi 21 janvier
mercredi 4 février

mercredi 18 février
mercredi 4 mars

mercredi 18 mars
mercredi 1er avril
mercredi 15 avril
mercredi 29 avril
mercredi 13 mai

  jeudi 28 mai
mercredi 10 juin
mercredi 24 juin

mercredi 8 juillet
mercredi 22 juillet
mercredi 5 août

mercredi 19 août
mercredi 2 septembre

mercredi 16 septembre
mercredi 30 septembre

mercredi 14 octobre
mercredi 28 octobre

  jeudi 12 novembre
mercredi 25 novembre
mercredi 9 décembre

mercredi 23 décembre

jeudi 8 janvier
jeudi 22 janvier
jeudi 5 février

jeudi 19 février
jeudi 5 mars

jeudi 19 mars

jeudi 2 avril

jeudi 16 avril
jeudi 30 avril

  vendredi 15 mai
  vendredi 29 mai

jeudi 11 juin

jeudi 25 juin

jeudi 9 juillet
jeudi 23 juillet
jeudi 6 août

jeudi 20 août
jeudi 3 septembre

jeudi 17 septembre
jeudi 1er octobre
jeudi 15 octobre
jeudi 29 octobre

  vendredi 13 novembre
jeudi 26 novembre
jeudi 10 décembre
jeudi 24 décembre

lundi 12 janvier
lundi 26 janvier
lundi 9 février

lundi 23 février
lundi 9 mars

lundi 23 mars

  mardi 7 avril
lundi 20 avril

lundi 4 mai

lundi 18 mai

lundi 1er juin

lundi 15 juin

lundi 29 juin

lundi 13 juillet
lundi 27 juillet
lundi 10 août
lundi 24 août

lundi 7 septembre
lundi 21 septembre

lundi 5 octobre
lundi 19 octobre

lundi 2 novembre
lundi 16 novembre
lundi 30 novembre
lundi 14 décembre
lundi 28 décembre

mardi 13 janvier
mardi 27 janvier
mardi 10 février
mardi 24 février
mardi 10 mars
mardi 24 mars

  mercredi 8 avril
mardi 21 avril
mardi 5 mai

mardi 19 mai

mardi 2 juin

mardi 16 juin

mardi 30 juin

  mercredi 15 juillet
mardi 28 juillet
mardi 11 août

mardi 25 août
mardi 8 septembre

mardi 22 septembre
mardi 6 octobre

mardi 20 octobre
mardi 3 novembre

mardi 17 novembre
mardi 1er décembre
mardi 15 décembre
mardi 29 décembre

mercredi 14 janvier
mercredi 28 janvier
mercredi 11 février

mercredi 25 février
mercredi 11 mars

mercredi 25 mars

  jeud 9 avril
mercredi 22 avril
mercredi 6 mai

mercredi 20 mai
mercredi 3 juin

mercredi 17 juin
mercredi 1er juillet

  jeudi 16 juillet
mercredi 29 juillet
mercredi 12 août
mercredi 26 août

mercredi 9 septembre
mercredi 23 septembre

mercredi 7 octobre
mercredi 21 octobre

mercredi 4 novembre
mercredi 18 novembre
mercredi 2 décembre

mercredi 16 décembre
mercredi 30 décembre

  vendredi 2 janvier
jeudi 15 janvier
jeudi 29 janvier
jeudi 12 février
jeudi 26 février
jeudi 12 mars
jeudi 26 mars

  vendredi 10 avril
jeudi 23 avril

jeudi 7 mai

jeudi 21 mai

jeudi 4 juin

jeudi 18 juin

jeudi 2 juillet

  vendredi 17 juillet
jeudi 30 juillet
jeudi 13 août
jeudi 27 août

jeudi 10 septembre
jeudi 24 septembre

jeudi 8 octobre
jeudi 22 octobre

jeudi 5 novembre
jeudi 19 novembre
jeudi 3 décembre

jeudi 17 décembre
jeudi 31 décembre

Lundi
semaine paire Mardi

semaine paire Mercredi
semaine paire Jeudi

semaine paire

Lundi
semaine impaire Mardi

semaine impaire Mercredi
semaine impaire Jeudi

semaine impaire

POUR RAPPEL  Pensez à déposer le verre et le papier  dans les points d'apport volontaire.

Présentez votre bac la veille au soir du jour de collecte. Disposez la poignée du bac côté route, couvercle fermé.

Jour férié : 
collecte reportée 
au lendemain

Déchets alimentaires :  réservez votre composteur (12€)en appelant le 0800 00 16 32

Erbray

Fercé

Grand-Auverné

Issé

Juigné-
des-Moutiers

Petit-
Auverné

Noyal-
sur-
Brutz

Moisdon-
la-Rivière

Louisfert

La Chapelle-Glain

Rougé

Châteaubriant

Ruffigné

Saint-Aubin-
des-Châteaux

Saint-Julien-
de-Vouvantes

Soudan

Soulvache

Villepôt

La 
Meilleraye-

de-
Bretagne

CARTE DES ZONES DE COLLECTE 2026 
Erbray • Fercé • Grand-Auverné • Issé • Juigné-des-Moutiers • La Chapelle-Glain  

La-Meilleraye-de-Bretagne • Louisfert • Moisdon-la-Rivière • Noyal-sur-Brutz 
Petit-Auverné • Rougé • Ruffigné • Saint-Aubin-des-Châteaux 

Saint-Julien-de-Vouvantes • Soudan • Soulvache • Villepôt

Mode d’emploi
Repérez votre commune sur la carte,  
un jour de collecte en semaine paire 

ou impaire y est associé,  
puis reportez-vous au verso.

Vous pouvez également consulter  
la carte interactive sur  

http://u.osmfr.org/m/1031164/ 
ou flashez le QR code avec votre smartphone

Un doute, une question sur le tri ? 
Un bac abîmé ou à changer ?
ambassadeursdutri@cc-chateaubriant-derval.fr
0800 00 16 32

Lundi 
semaine impaire

Mardi 
semaine impaire

Mercredi 
semaine impaire

Jeudi 
semaine impaire

Lundi 
semaine paire

Mardi 
semaine paire

Mercredi 
semaine paire

Jeudi 
semaine paire
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Animation sportive départementale
Commune de La Meilleraye-de-Bretagne

Public 2023-2024 2024-2025

CE CM 18 17

Cette année, le nombre d’enfants de la commune de La Meilleraye-
de-Bretagne est constant chez les CE1 CE2 CM1 CM2, Depuis deux 
années les cours sont regroupés. Les cours de multisports ont lieu 
chaque mercredi de 09 h 15 à 10 h 30. Le cours est complet.

Activités sportives proposées 
	◗ Les activités sportives sont proposées sous forme de cycles 
d’apprentissage. Ces cycles durent de 6 à 8 semaines. Les enfants 
y apprennent des sports divers et variés comme l’athlétisme, 
Badminton/tennis, La Gymnastique PARKOUR, sport collectif 
basketball Jeux d’opposition (judo) course d’orientation, etc.

	◗ Les vacances scolaires sont également animées par des stages 
sportifs. Depuis cet été, les stages sont essentiellement orga-
nisés soit à la journée soit à la demi-journée. Ceux-ci présentent 
l’avantage de faire découvrir d’autres sites et d’autres sports aux 
enfants (Escalade, tennis, tir à l’arc, VTT, parcours d’orientation).

	◗ L’aide financière apportée par l’Office Intercommunal des Sports 
(OIS) permet de réduire les coûts de ces stages et ainsi d’être 
accessible à un plus grand nombre de familles des communes 
de Moisdon-la-Rivière, Issé, La Meilleraye-de-Bretagne, Louis-
fert et le Grand-Auverné. Nous remercions l’OIS qui permet de 
diminuer le coût des sorties.

	◗ Beaucoup de stages sont également organisés sur le site de 
Vioreau. Le développement de la base départementale permet 
aux enfants de venir pratiquer des activités comme la voile 
(catamaran, planche à voile), canoë, VTT, escalade, tir à l’arc, et 
d’autres encore.

	◗ Tous les ans, d’autres animations sont organisées comme le 
triathlon, le mondialito, le RAID famille. Nous organisons main-
tenant un raid famille à partir de 7 ans jusqu’à 14 ans. Cette année 
le raid famille a eu lieu à Saint-Aubin-des-Châteaux.

	◗ Nous avons organisé des sorties accrobranche & aqua-park 
pour les 7-9 ans.

	◗ Concernant les 10-11 ans, nous avons proposé des sorties et 
canyoning. Toutes les activités ont eu un réel succès. Les stages 
étaient complets.

	◗ Cette année, une nouvelle école uni-sport de pêche s’est créée 
sur le secteur pour les jeunes de 9 à 14 ans. Nous encadrons les 
séances avec les guides moniteurs de pêche de la fédération de 
pêche de Loire-Atlantique. Montage de ligne pêche à coup, fabri-
cation maison de l’amorce, montage de ligne au carnassier. Il y a 
une réelle progression pédagogique et technique. Prise en compte 
de l’environnement et de la réglementation Nous travaillons en 
partenariat avec les associations de pêche, nous avons plusieurs 
bénévoles qui apportent leurs techniques et expérience aux jeunes.

L’animation sportive départementale 
sur le secteur
Depuis le mois de septembre, plus de 180 enfants et adolescents, 
de 7 à 15 ans, participent chaque semaine aux activités sportives 
mises en place par l’éducateur du Département de Loire-Atlantique 
sur le secteur de Moisdon.

Théo PUJOL
Éducateur sportif département de Loire-Atlantique

06 33 52 87 38 – theo.pujol@loire-atlantique.fr

Atelier pêche

ALFa Répit, le relais des aidants
ALFa Répit est une association qui soutient les aidants accom-
pagnant un proche âgé dépendant, atteint ou non d’une maladie 
neuro-évolutive pour favoriser son maintien au domicile. Son 
territoire d’intervention est le nord du département réparti en 
deux secteurs : Estuaire et Nord Loire.
L’association gère un accueil de jour et une plateforme de répit et 
d’accompagnement.
Elle propose du répit aux aidants en accueillant les aidés au sein 
de lieux adaptés :
	◗ Un accueil de jour à ST-GILDAS DES BOIS
	◗ 5 haltes répit à GUÉRANDE, PORNICHET, VAY, DERVAL et ERBRAY
	◗ Du répit à domicile gratuit

Le Relais des Aidants est un 
dispositif d’écoute et d’in-
formation qui propose des 
solutions (ateliers, entretien 
individuel, formation, groupe 
de parole…) pour limiter l’épuisement de l’aidant.
Des sorties et séjours répit sont également proposés pour les 
couples Aidants/Aidés. Toutes nos activités sont sur réservation.

ALFa Répit – le Relais des Aidants – www.alfarepit.fr
Plateforme d’accompagnement et de répit pour les Aidants

Tél. 02 40 66 94 58 – E-mail : contact@alfarepit.fr
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ASAD44 (Association Sanitaire Apicole de Loire-Atlantique)

La lutte contre le frelon asiatique est l’affaire de tous
Le frelon asiatique ou frelon à pattes jaunes inflige de lourdes pertes dans les ruchers et pourrait affecter certaines 
espèces d’insectes en plus des abeilles. Il perturbe également certaines activités humaines et représente un danger 
pour les personnes allergiques aux piqûres d’insectes. Il peut piquer jusqu’à dix fois son aiguillon, peut traverser les 
tissus épais, piquer en profondeur (1 cm) et pulvériser du venin à distance. C’est pourquoi la lutte contre le frelon 
asiatique est nécessaire pour préserver à la fois la sécurité de la population et notre biodiversité.

COMMENT LIMITER LA PROLIFÉRATION DES NIDS 
DE FRELONS ASIATIQUES AU FIL DE L’ANNÉE

Février à mai

C’est le moment du piégeage préventif de printemps qui permet 
de capturer les reines fondatrices grâce à des pièges-nasses 
équipés d’une grille calibrée pour filtrer les entrées et permettre 
les sorties des insectes non ciblés. Ces pièges sont munis d’une 
protection interdisant l’accès à l’appât pour éviter la noyade des 
insectes non ciblés, permettant ainsi une bonne sélectivité en 
évitant de nuire à la biodiversité, contrairement à tous autres 
pièges (comme par exemple les pièges bouteilles) qui peuvent 
causer plus de tort que de bénéfices pour l’environnement.

Mars à juin

Repérage et signalement des nids primaires : ces nids de la 
grosseur d’une balle de tennis peuvent être accrochés sous la 
pente d’abris, hangars, tas de bois, haies… Ils hébergent chacun 
une reine à sa sortie d’hivernage, avant qu’elle migre pour établir 
le nid secondaire à partir de la mi-juin. Ils doivent être signalés 
en mairie afin de pouvoir assurer leur destruction.

Juin à novembre

Repérage et signalements des nids secondaires : ces gros nids 
pouvant contenir des milliers d’individus se trouvent aussi bien 
dans les arbres qu’au pied d’une haie ou d’un rampant de toit. 
Dans tous les cas, il est nécessaire là encore de les signaler en 
mairie afin d’assurer leur destruction.

Le piège doit être disposé au soleil près de massifs fleuris, à 
l’abri du vent et être déplacé quand la floraison se termine vers 
un autre massif en fleurs. À partir de juin, les pièges peuvent 
être retirés. Les insectes piégés doivent être comptabilisés et 
les chiffres communiqués à la mairie qui les transmettra au 
référent à des fins d’analyse.

Vous pouvez composer un appât en utilisant 1/3 de vin rouge, 
1/3 de bière et 1/3 de sirop de fruits rouges. L’appât doit être 
renouvelé toutes les semaines. Il faut laisser les frelons vivants 
dans le piège pour que leurs phéromones d’alerte puissent en 
attirer d’autres.

À l’échelle nationale, il y a un développement incontrôlable de 
l’espèce car un nid non détruit, c’est 10 ou 20 nouveaux nids 
l’année suivante. C’est une menace hyper importante et pour 
la biodiversité, c’est une catastrophe écologique car il tue et 
mange les abeilles pour nourrir ses larves.

Cette année, la municipalité a reçu 13 signalements et a diligenté 
autant d’interventions.

COMMUNIQUÉ DU RÉFÉRENT ASAD 44  
M. FAGUER ANTOINE

2025 : une année catastrophique

La présence du frelon asiatique sur notre territoire a provoqué 
d’importants dégâts : plus de 100 nids ont été détruits sur notre 
canton. Les abeilles, ainsi que de nombreux autres insectes, ont 
énormément souffert. Beaucoup de ruchers ont été anéantis, 
laissant un profond sentiment d’échec.

Le piégeage du frelon asiatique est l’affaire de tous. Sans votre 
implication, sans l’effort collectif, nous pouvons réellement 
dire adieu à une grande partie de notre biodiversité.

Agir ensemble n’est plus une option, c’est une nécessité.

Piège à frelons
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Saint-Patern
L’association Saint-Patern est 
enracinée depuis plus de 30 
ans dans le pays de la Mée, 
Châteaubriant (44). Grâce à la passion de ses bénévoles, 
elle fait (re) vivre le petit patrimoine local : calvaires, croix, 
statues, fours, puits, cloches…

Rejoignez nos bénévoles dès maintenant et devenez réfé-
rent de votre commune.

Contactez-nous : association@saintpatern.org
Gabriel BERNARD, vice-président

Vous pouvez également visiter notre site internet pour 
plus d’informations : https://saintpatern.org/#lassociation

CLIC
Le CLIC du Pays de Châteaubriant est un Centre Local d’Information 
et de Coordination.

LE CLIC INTERVIENT AUPRÈS DES PERSONNES ÂGÉES  
DE PLUS DE 60 ANS
	◗ Informer sur les droits, les prestations et les services,
	◗ Réaliser des évaluations des besoins à domicile afin d’apporter 
une réponse adaptée à la situation, assurer l’accompagnement, 
la coordination et le suivi (maintien à domicile, hébergement, 
aides financières, etc.).

LE CLIC INTERVIENT ÉGALEMENT AUPRÈS DES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP SANS CONDITION D’ÂGE
	◗ Informer et conseiller sur les droits, les services,
	◗ Aider à compléter les dossiers de demande auprès de la MDPH.

Le CLIC intervient sur la Communauté de Communes de Châteaubriant- 
Derval et la Communauté de Communes de Nozay. L’accueil est 
personnalisé et gratuit, sur rendez-vous.

CLIC du Pays de Châteaubriant
10A rue d’Ancenis – 44110 CHATEAUBRIANT

02 28 04 05 85 – clicdupaysdechateaubriant@wanadoo.fr

Donneurs de sang 
bénévoles
Au seuil de la nouvelle année, tous les membres de l’asso-
ciation vous présentent leurs vœux pour 2026, prenez soin 
de vous et pensez à ceux qui ont moins de chance ; vous 
pouvez sauver des vies en faisant un don de sang qui ne 
vous coûtera qu’un peu de votre temps : environ 1 heure.

407 donneurs se sont déplacés sur nos 5 communes, qu’ils 
en soient remerciés. Parlez-en autour de vous afin d’amener 
au don de nouvelles personnes. À chaque collecte, un 
entretien avec un médecin est effectué pour confirmer votre 
éligibilité au don. Il est préférable de prendre rendez-vous 
sur le site mon-rdv-dondesang.efs.sante vous choisissez 
ainsi votre heure de passage. N’hésitez pas à franchir le pas 
si ce n’est déjà fait, les bénévoles et les professionnels de 
l’EFS vous accueilleront et vous guideront.

Nos remerciements à ceux qui ont cagnotté sur le site 
OUIJAGI, mis en place par le Crédit Agricole.

Les collectes 2026
	◗ ISSÉ : mardi 13 janvier – lundi 7 septembre
	◗ LOUISFERT : mardi 10 mars
	◗ GRAND AUVERNÉ : mercredi 6 mai
	◗ MOISDON-LA-RIVIÈRE :  
vendredi 3 juillet – lundi 2 novembre

	◗ LA MEILLERAYE -DE-BRETAGNE : mardi 29 décembre

DUA
Un Dossier Unique d’Admission dans les établissements  
du handicap avec ViaTrajectoire
Le Dossier Unique d’Admission concerne l’ensemble des personnes en situation de handicap disposant 
d’une orientation MDPH vers un établissement ou un service médico-social. Le DUA permet une 
simplification des démarches d’admission pour les usagers, un gain de temps dans la saisie des infor-

mations et un suivi en temps réel des réponses apportées par les établissements et services sollicités. Accessible en ligne, le DUA centralise 
toutes les informations nécessaires à l’étude de votre demande, et vous pouvez le compléter, modifier ou mettre à jour à tout moment.

Rendez-vous sur ViaTrajectoire pour remplir le DUA : https://usager.viatrajectoire.fr
Besoin d’aide ? Tél. 0 801 110 110 (du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 18 h 30)
Pour toutes informations utiles : www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/dossier-unique-admission-dua
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Maison de santé

La Maison de Santé Pluriprofessionnelle (MSP) de Moisdon-la-Rivière, 
qui regroupe 17 professionnels de santé, a pour mission d’améliorer 
l’accès aux soins, de coordonner les actions entre acteurs du territoire 
et de développer des initiatives de prévention.
Dans ce cadre, et en partenariat avec la MSA de Loire-Atlantique, 
nous lançons un nouveau dispositif à destination des aidants 
familiaux.

	◗ Pour qui ? Ce programme s’adresse aux aidants familiaux accom-
pagnant une personne de plus de 60 ans en situation de fragilité 
gériatrique.

	◗ Objectifs : Écouter, soutenir et renforcer la capacité d’agir des 
aidants.

	◗ Comment ?

CONSULTATIONS PSYCHO-AIDANTES :
	◗ Entièrement prises en charge par la Maison de Santé,
	◗ Permettent de créer un premier lien avant une orientation vers 
le collectif.

GROUPES DE PAROLE THÉMATIQUES :
	◗ Pour rompre l’isolement,
	◗ Valoriser et mutualiser les savoirs et les expériences,
	◗ Partager et échanger librement.

Ces consultations et ateliers seront animés par Émilie Bodin-Du-
rand, psychologue, spécialisée depuis de nombreuses années 
dans l’animation d’ateliers mémoire et de groupes de parole à 
destination des aidants.
Nous souhaitons également mieux informer les aidants sur les 
dispositifs existants et les aides disponibles.

Des ateliers sont programmés inscription et information possible 
sur : inscription.msp.moisdon@gmail.com aux nouveaux locaux 
de la MSP, situés 35 rue Bel Air, Moisdon-la-Rivière

Découvrez le nouveau site internet : 
www.maisondesantedemoisdon44.com/

La Mission Locale Nord Atlantique
La Mission Locale Nord Atlantique accompagne les jeunes de 
16 à 25 ans, sortis du système scolaire, dans leurs démarches 
d’orientation, de formation et d’accès à l’emploi.
Elle propose notamment le Contrat d’Engagement Jeune (CEJ), 
un accompagnement global et individualisé, adapté au profil et 
au rythme de chaque jeune.

Ce parcours personnalisé, d’une durée de 6 à 12 mois, vise à 
aider le jeune à définir son projet professionnel et à accéder 
durablement à l’emploi.

En signant le CEJ, le jeune bénéficie :
	◗ d’un conseiller dédié qui l’accompagne tout au long de son 
parcours,

	◗ d’un programme d’activités de 15 à 20 heures par semaine,
	◗ d’une allocation pouvant aller jusqu’à 561 € par mois (sous 
conditions).

La Mission Locale Nord Atlantique, labellisée pour la qualité de son 
accompagnement, intervient également auprès des entreprises. 
Elle les conseille dans leurs recrutements, les aide à sécuriser les 
parcours des jeunes salariés et favorise le lien entre les besoins 
des employeurs et les profils des jeunes accompagnés.

Sur le territoire de Châteaubriant, Sandrine Jannault et Prescillia 
Pellerin sont à votre écoute pour répondre aux besoins person-
nalisés de chaque jeune en matière d’insertion professionnelle 
et sociale.

Mission Locale Nord Atlantique 
Maison de la Formation  

16 rue des Vauzelles – 44110 Châteaubriant  
02 40 79 33 49 – chateaubriant@mlna44.org
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Délais de conservation des documents
ASSURANCES
Quittances de prime...................................................................2 ans

Résiliation............................................................................................................2 ans

Cotisations d’assurance-vie......................................5 ans

Contrats habitation et automobile.............2 ans  

à compter de la fin du contrat

Dossier de sinistre.......................................................................10 ans

Contrats d’assurance décès 

et d’assurance-vie...................................................Indéfini

AUTOMOBILE
Contravention...........................................................................................2 ans

Facture d’achat.........................................................................Indéfinie  

tant que le véhicule est en circulation

Facture de réparation................................................Indéfinie  

tant que le véhicule est en circulation

BANQUES
Chèques à encaisser.................................1 an et 8 jours

Prêt à la consommation....................................................2 ans

Valeurs immobilières................................................................5 ans

Gardez les avis d’opéré pendant 

la détention des titres  

Bordereau de versement.................................5 ans

Prêt immobilier......................................................................................2 ans

Relevé de compte............................................................................5 ans

Talon de chéquier.............................................................................5 ans

FAMILLES
Reconnaissance de dette..........................................30 ans

Contrat de mariage..............................................................Indéfini

Donation......................................................................................................Indéfini

Jugement de divorce.........................................................Indéfini

Livret de famille...........................................................................Indéfini

IMPÔTS ET TAXES
Huissier..........................................................................................................................1 an

Impôts locaux.................................................................................................1 an

Déductions fiscales.......................................................................3 ans

Impôts sur le revenu..................................................................3 ans

Preuve du paiement des impôts....................4 ans

Avocat...................................................................................................................30 ans

Notaire.......................................................................................................................5 ans

Mandat à agent immobilier....................................10 ans

LOGEMENT
Contrat de location.......................................................................5 ans

Charges de copropriété..................................................10 ans

Travaux.................................................................................................................10 ans

Règlement de copropriété..................................Indéfini

Titre de propriété.....................................................................Indéfini

SANTÉ
Bordereau de sécurité sociale.............................2 ans

Ordonnances, dossier médical............................2 ans  

et jusqu’à la fin du traitement

Hôpital..................................................................................................................30 ans

Certificats médicaux..........................................................Indéfini

VIE PROFESSIONNELLE
Contrat de travail.......................................................................Indéfini

Tout ce qui touche votre emploi 

.....................................................................................jusqu’à la retraite

Relevé de points  

des caisses de retraite...................................Indéfini

Allocations chômage................................................................3 ans

Bulletins de salaire.................................................................Indéfini

Relais Accueil Proximité
Créé en 1999, pour que vivre en milieu rural ne soit pas synonyme d’isolement, le RAP est un lieu d’infor-
mation, de partage et de convivialité au service des habitants des 10 communes des 2 anciens cantons 
de Moisdon-la-Rivière et de Saint-Julien-de-Vouvantes.

L’association a pour but de :
	◗ Fédérer : favoriser la participation active des habitants du 
secteur.

	◗ Relier : créer du lien entre les personnes et les générations.
	◗ Accompagner : Guider dans les démarches administratives, 
aider par l’accompagnement scolaire, être transporté par la 
mobilité solidaire, profiter des sorties à la journée.

L’association, présidée par Patrick de Vernon depuis mai 2023, 
est composée de 6 salariées, 25 administrateurs, 7 commissions, 
100 bénévoles et de nombreux intervenants extérieurs, permet 
de proposer des activités diverses et variées :
	◗ ADULTES : marche, sophrologie, langue des signes fran-
çaise, bouger au féminin, posture & mouvement, pause 
créative, cuisine, tricot, couture, temps partagés, histoire de 
(mémoire), dessin & peinture, vannerie, repair café, tablette, 
informatique, …

	◗ ENFANTS : accueil de loisirs (mercredi et vacances), activités 
et sorties pendant les vacances scolaires.

	◗ JEUNES : les débatteurs (dans un collège de Châteaubriant : 
proposition de sujets qui permettent d’échanger sur divers 
thèmes et ainsi apprendre à se positionner dans son choix).

	◗ PARENTALITÉ : ateliers parents-enfants, groupe vacances, 
temps d’échanges et de formation, bébés signeurs.

 
Pour plus d’informations, n’hésitez pas à nous contacter 
au 02 40 55 59 32,  
ou par mail : rap.relais-accueil-proximite@orange.fr
ou sur les réseaux sociaux : www.facebook.com/profile.
php?id=61567188400300 ou www.rap-relais- 
accueil-proximite.fr
Relais Accueil Proximité – Manoir de la Renaudière 
7 rue Sophie Trébuchet – 44670 PETIT AUVERNÉ
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Affaires scolaires et périscolaires 2025-2026
Effectif rentrée scolaire

Maternelle Primaire TOTAL

École publique 33 59 92

École privée 26 31 57

TOTAL effectifs 59 90 149

Scolarité : coût de scolarité  
d’un élève en 2025
ÉCOLE PUBLIQUE :
1 884,40 € pour un élève de maternelle
500,71 € pour un élève du primaire  
soit un montant total de 62 185,22 €
Ces montants servent de référence au titre de l’année 2025 :
	◗ pour fixer le montant de la participation aux frais de fonction-
nement due par les communes extérieures, pour leurs élèves 
fréquentant l’école publique (soit 2 élèves du primaire domiciliés 
pour l’un au Grand-Auverné et pour l’autre à Erbray)

	◗ et pour calculer le forfait communal avec l’école Sainte-Marie 
pour les élèves domiciliés dans la commune déduction faite des 
fournitures scolaires soit :
1 845,44 € pour un élève de la maternelle
461,75 € pour un élève du primaire  
soit un montant total de 54 451 €

Portail familles
Le service Portail Familles accessible 
via le lien : 
www.monespacefamille.fr/accueil/ 
est destiné à toutes les familles dont 
les enfants sont scolarisés dans la commune. Cet outil permet 
la gestion des inscriptions et des annulations aux services du 
périscolaire et de la cantine.

Les nouveaux arrivants ou utilisateurs du site sont invités à 
prendre contact avec la mairie pour obtenir toutes les infor-
mations nécessaires sur l’utilisation des services jeunesse 
et constituer le dossier. À l’issue de L’enregistrement de la 
fiche famille, vos codes d’accès au portail familles vont seront 
transmis par mail afin de créer votre compte en ligne et 
procéder aux inscriptions de vos enfants aux jours souhaités.

Sur « mon espace famille », la demande d’inscription à l’un 
des services sera enregistrée après sélection de vos choix de 
réservation et seulement si le panier en bas de page est validé.

Si l’accès à l’internet ou l’utilisation de l’outil monespacefa-
mille.fr est difficile, n’hésitez pas à prendre contact avec la 
mairie dans les plus brefs délais pour signaler les problèmes 
rencontrés et trouver une solution.

Annulation de dernière minute : enfant malade

Périscolaire : il est conseillé d’appeler le périscolaire dès que possible. 
Si l’enfant est absent plusieurs jours, les réservations doivent être 
annulées par la famille sur le portail familles, sinon des pénalités 
seront appliquées.
Les réservations du périscolaire du soir peuvent être annulées 
sur le portail familles jusqu’à 16 h.

Cantine : le repas du premier jour d’absence sera facturé puisque 
les repas sont déjà livrés. Si l’absence de l’enfant se prolonge, il est 
indispensable que la famille annule les réservations en cours sur 
le portail familles sinon les repas seront facturés et majorés d’une 
pénalité de 2 € par repas.

Tarifs 2025-2026
Accueil périscolaire : de 7 h 15 à 8 h 30 et 16 h 20 à 18 h 30

Prix du goûter : 0,60 €/jour

Tranches Quotient 
familial

Prix de 
l’heure

Facturation  
au 1/4

1 Inférieur à 400 € 1,07 € 0 267 €

2 Entre 400 € et 650 € 1,20 € 0 300 €

3 Entre 651 € et 950 € 1,34 € 0 335 €

4 Entre 951 € et 1 250 € 1,43 € 0 357 €

5 Supérieur à 1 251 € 1,58 € 0 395 €

Effectif d’enfants présents en moyenne,  
créneau matin : 40 et créneau soir : 30.

Cantine

	◗ 3,85 € le prix du repas pour un enfant de maternelle
	◗ 4,05 € le prix du repas pour un enfant du primaire
	◗ 6,61 € le prix du repas pour un adulte
	◗ 2,10 € le prix du repas en accueil panier (seulement pour les PAI)
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Tarifs en hausse pour 2025-2026, le prestataire pour la fourniture et 
la livraison des repas en liaison froide est Océane de Restauration.
	◗ Le contrat a été renouvelé à la rentrée 2023 pour 3 ans.
	◗ Enfants présents en moyenne sur la pause méridienne :
– Cantine maternelle : 45
– Cantine primaire : 65

Pénalités
PÉRISCOLAIRE

	◗ Inscrits et non présents : pénalité de 2,50 € correspondant à 
la tranche horaire du matin et une pénalité de 0,50 € le quart 
d’heure, soit une pénalité de 4 € sur la tranche horaire du soir.

	◗ Non-inscrits et présents : pénalité de 0,50 € par quart d’heure 
à partir de l’heure d’arrivée de l’enfant.

	◗ Dépassement horaire de fin d’accueil après 18 h 30 : 2 € par 
quart d’heure de retard.

CANTINE

	◗ Annulation de repas non effectuée : facturation du repas le 
1er jour d’absence et application d’une pénalité de 2 € en plus du 
repas à partir du 2e jour d’absence si le ou les repas ne sont pas 
décommandés par les familles, sur le portail familles 

	◗ Inscription non effectuée : facturation du repas majorée d’une 
pénalité de 2 €.

École publique
L’école publique accueille cette année 92 élèves de la toute 
petite section au CM2, répartis sur 6 classes.
Le dispositif 100 % réussite concerne les classes de grande 
section, CP et CE1 en REP (Réseau Éducation Prioritaire), ce qui 
a pour objectif d’alléger fortement les effectifs dans ces classes 
pour la réussite des élèves. Depuis 2015, l’école fait partie du 
réseau du collège Ville-aux-Roses de Châteaubriant.

Au cours de l’année scolaire 2025-2026, plusieurs projets 
éducatifs et culturels seront proposés aux élèves, parmi 
lesquels :
	◗ Les élèves du CP au CM2 ont pu participer à des ateliers à 
l’occasion de la Foire de Béré en septembre 2025.

	◗ L’école a souhaité participer cette année à la 38e édition de 
la « Grande Lessive », une action culturelle et artistique 
internationale. Les productions des élèves seront exposées 
une journée, en octobre et en mars, sur un thème commun 
à tous les participants en France et à l’étranger. Le premier 
thème de l’année est « Nuit et jour, réfléchir les lumières ! »

	◗ Participation de toutes les classes au prix littéraire national 
« Les Incorruptibles ».

	◗ Le projet « Lire et faire lire » continue, 
en partenariat avec la Ligue de l’En-
seignement et l’Amicale Laïque. 
Cette année, 3 bénévoles viennent 
proposer des lectures en classe pour 
les élèves de la moyenne section 
au CE1.

	◗ Toutes les classes de l’école bénéfi-
cient de l’intervention de deux ensei-
gnants du Conservatoire Intercom-
munal d’octobre à juin pour un projet 
musical autour du paysage sonore.

	◗ Plusieurs classes de l’école participeront aux rencontres 
sportives du Gespac, l’association locale du sport scolaire qui 
dépend de l’USEP. Ce sera également l’occasion de participer 
aux Gespacolades qui auront lieu le 30 mai à Louisfert.

	◗ La classe de CE2-CM1 participe à un projet artistique « Si 
le vivant pouvait parler » organisé par la Communauté de 
Communes.

Les inscriptions sont possibles tout au long de l’année auprès 
de la Mairie. Pour septembre 2026, les inscriptions sont les 
bienvenues dès le mois de janvier afin de préparer au mieux 
la prochaine rentrée, en très petite section (enfants nés entre 
janvier et juillet 2024) ou petite section (enfants nés en 2023, 
première année de scolarisation obligatoire) !

Pour plus d’informations,  
vous pouvez contacter l’école au 02 40 55 20 31  

ou par mail : ce.0440592e@ac-nantes.fr
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École Sainte Marie
Depuis la rentrée de septembre, 
l’école accueille 57 élèves répartis 
dans 3 classes avec l’équipe 
enseignante suivante :

	◗ PS-MS-GS : Nathalie ALOIRD
	◗ CP-CE1 : Marie BERNARD
	◗ CE2-CM1-CM2 : Martine CAILBAULT
	◗ Enseignante spécialisée : Marie LE TARNEC
	◗ ATSEM : Vanessa COTTEUX & Clémence BOUSSARD
	◗ Chef d’établissement : Eric MAILLARD

Durant l’année scolaire 2025-2026, les élèves aborderont le thème 
« Territoire et Culture ». Les enfants partiront à la découverte du 
patrimoine architectural et artistique de la commune et de ses 
environs.

L’école Sainte-Marie c’est aussi…

	◗ La piscine du CP au CM2
	◗ des animations avec la base nautique de Vioreau
	◗ une course solidaire (course ELA)
	◗ Un éveil à la culture : intervenants COM-COM, spectacles et 
ateliers, visites pédagogiques sur le territoire…

	◗ La Pastorale : Éveil à la Foi ou culture chrétienne de la GS au CM2.

Le lundi et le mardi, le directeur de l’école se tient à la disposition 
des familles qui souhaiteraient avoir des renseignements sur le 
fonctionnement de l’école en vue d’une inscription pour la rentrée 
2026 (prendre rendez-vous par téléphone au 02 40 55 21 24 ou 
par mail ec.meilleraye.ste-marie@ec44.fr).

La porte ouverte aura lieu le vendredi 16 janvier de 18 h à 20 h.

Toute l’équipe éducative de l’école vous souhaite une très bonne 
et heureuse année 2026.

Fournitures scolaires
Sur présentation :
	◗ d’une carte d’identité de l’un des deux parents
	◗ du livret de famille
	◗ d’un justificatif de domicile

Les fournitures scolaires sont destinées à tous les collégiens et 
lycéens jusqu’à 16 ans au 1er janvier de l’année en cours. Pour la 
rentrée 2025-2026, la remise des fournitures scolaires (excepté les 
cartouches d’encre) s’est réalisée sous forme de bons d’achat d’un 
montant de 39 €, à présenter chez Bureau-Vallée Châteaubriant.

La distribution des bons était planifiée selon les dates suivantes : du 20 juin au 2 août 2025.
L’opération sera reconduite pour 2026.
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APEL de l’école Sainte-Marie

Cette année, l’APEL de l’école Sainte Marie compte 23 membres 
adhérents à l’association.

Lors de l’assemblée générale a eu lieu l’élection du bureau pour 
2025-2026 : LEPICIER Léonie (présidente), GENDRY Ghislain 
(vice-président), DUDOUET Noëmie (secrétaire), THEBAUD 
Marion (vice-secrétaire), BAUDET Marie (trésorière) et LE BRAS 
Léa (vice-trésorière).

Nous sommes une équipe de parents dynamiques et engagés. 
Nous travaillons en étroite collaboration avec l’équipe éducative.

Nos objectifs sont simples
Soutenir les projets éducatifs, participer à la vie de l’école, contri-
buer au bien-être et à l’éveil de nos enfants afin que leur expé-
rience scolaire soit épanouissante et enrichissante.

Des commissions de parents d’élèves sont en place depuis quelques 
années maintenant. Elles nous permettent d’organiser les mani-
festations de façon plus sereine, en petits groupes.

VOICI NOS MANIFESTATIONS OUVERTES AU PUBLIC :
	◗ Fête de Noël : Le vendredi 12 décembre 2025 à l’école, bar et 
restauration sur place ainsi que des animations.

	◗ Le cabaret : 21-22 et 27-28 mars 2026
	◗ La kermesse : Le dimanche 14 juin 2026, défilé, repas, danses 
des enfants et animations.

Nous souhaitons remercier toutes les personnes qui participent 
au bon déroulement de ces manifestations.

OGEC
L’Assemblée Générale de l’OGEC de l’école privée Sainte-Marie 
a eu lieu le 24 novembre 2025 et a constitué son bureau. Voici 
sa composition :

Le bureau est heureux d’accueillir Philippe Umbelino comme 
nouveau membre et remercie les membres sortants du bureau 
ou de l’association pour leur investissement.

L’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique) 
a 3 missions : assurer la gestion financière de l’établissement, 
entretenir les bâtiments et employer le personnel non ensei-
gnant.

EXEMPLE CI-DESSUS DE PROJET MENÉ PAR L’OGEC :  
CRÉATION D’UNE COURETTE PAYSAGÈRE

Il est à noter, cette année, un changement de direction à la 
tête de l’établissement. Celle-ci est désormais assurée par 
M. Éric MAILLARD. Ce dernier exerce également sa fonction 
de directeur et un poste d’enseignement au sein de l’école 
Saint-Louis-de-Gonzague à Joué-sur-Erdre.

Le bureau OGEC tient à remercier les parents d’élèves bénévoles 
pour leur engagement et leur dynamisme afin que l’école soit 
la plus agréable possible pour tous.

Debout, de gauche à droite : Angélique Gendry, Jérémy 
Leroux (vice-président), Xavier Grit (vice-secrétaire), 
Philippe Umbelino | Assis, de gauche à droite : Céline 
Audebert (trésorière), Cédric Béroldy (président), Caroline 
Chantôme (secrétaire) | En médaillon : Fanny Grit
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Familles rurales

Les activités 2025-2026

LA ZUMBA KIDS
	◗ Le lundi de 17 h 30 à 18 h 15 pour les 4-9 ans
	◗ Le lundi de 18 h 15 à 19 h 15 pour les 10-15 ans

LE FITNESS ADULTES
	◗ Le lundi de 19 h 30 à 21 h

LE YOGA ADULTES
	◗ Le mercredi de 19 h à 20 h 15
	◗ Le jeudi de 9 h 30 à 10 h 45

L’accueil de loisirs 2025-2026

	◗ Le mercredi : ouverture à la journée de 8 h à 18 h.  
Accueil du péri-centre 7 h 30 à 8 h / 12 h 30 à 13 h /  
13 h à 13 h 30 / 18 h à 18 h 30. Il est possible d’inscrire 
vos enfants à la journée ou à la demi-journée.

	◗ Les vacances scolaires :
– Toussaint : 1re semaine
– Hiver : Pas de session
– Printemps : 1re semaine
– Été : 4 semaines en juillet

De 8 h à 18 h journée entière ou demi-journée.

Les bénévoles de l’association

	◗ Audrey MARCHAND
	◗ Cécile BROCHARD
	◗ Fanny PAUTREMAT
	◗ Isabelle LEMAITRE

	◗ Katia MARQUET
	◗ Karine HANNEBOUW
	◗ Stéphanie CLOUET

 
Pour plus d’informations contactez-nous aux liens suivants :

Centre de loisirs : alshlameilleraye@gmail.com
Activités sportives : famillesruralesdelameilleraye@gmail.com

Site : www.famillesrurales.org/la-meilleraye-de-bretagne

Amicale laïque
2025 a été une année riche 
en évènements pour l’Amicale…
Fin avril, en partenariat avec l’APE, et grâce au don de l’OCCM, 
organisation d’un défilé de l’Oisôh, marionnette géante, de la 
troupe de théâtre Paris Bénarès, qui a pu divaguer dans les rues 
de la Meilleraye pendant quelques heures. Un joli moment et 
des souvenirs inoubliables pour les chanceux ayant pu assister 
au spectacle.

Fin juin, seconde édition pour la fête de la Musique… Groupes de 
musiques, DJ’s, blindtest, friperie et food-truck au programme 
pour une sympathique soirée qui a su rassembler, amuser et 
rafraîchir les habitants à l’ombre des grands chênes.

Milieu octobre, retour de l’habituelle Boom d’Halloween… Relooking 
du réfectoire du sol au plafond pour accueillir les envies musi-
cales des petits monstres sur-glucidés de la commune. Grâce 
au périscolaire, chacun pouvait retrouver ses réalisations dans 

la déco de cette année…

Pour 2026… Pas mal d’envies et 
de projets dans les cartons !  
À voir ceux qui se concrétiseront…

Pour rappel, l’Amicale a pour but l’ani-
mation de la vie de la commune, tout 
en reversant ses bénéfices à l’école 
publique pour financer les sorties 
scolaires. C’est une association 
ouverte à toute personne désireuse 
d’œuvrer pour rendre le quotidien 
toujours plus sympathique… N’hé-
sitez pas à les contacter…
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EDDMM
L’étoile du Don Moisdon-Meilleraye compte 175 licenciés 
pour cette année 2025-2026. 
Nous comptons 40 seniors et U18 qui sont répartis en 2 équipes 
seniors qui évoluent cette année en D4 et D5. 
L’encadrement de l’équipe A est assuré par Enzo Pautonnier qui 
nous a rejoints en service civique. Il travaille en étroite colla-
boration avec Rodolphe Deshayes. L’équipe B est encadrée 
par Jérémy Robert. 
Pour nos jeunes, notre effectif nous permet de faire une à deux 
équipes par catégories. 
Pour les U13 nous sommes en entente avec CAVUSG ce qui 
nous permet d’avoir 2 équipes. 
Nous avons également une section féminine le GF DU CŒUR 
DE LA MEE qui regroupe 5 communes Erbray, Villepot, Soudan, 
ALC, CAVUSG pour les moins de 17 ans et nous. 
Nous sommes fiers de cette collaboration et de nos joueuses. 
Pour rappel, il est possible de commencer le foot dès 5 ans. 

Cette année nous accueillons également Noé Buron qui a choisi de 
faire son engagement citoyen dans notre club. Il est en charge 
sous la tutelle d’Enzo des entraînements des U6-U7. 

Le bureau tient à remercier tous ses 
bénévoles, sponsors, supporters, joueurs, 
arbitres et les municipalités pour leur 
participation et souhaite à toutes et à 
tous une bonne saison 2025-2026. 

Composition du bureau :

	◗ Présidente : Guillemard Gaëtane 06 75 54 69 95 
	◗ Vice-Président Moisdon : Robert Jérémy 06 68 55 50 10 
	◗ Vice-Président la Meilleraye : Chatelain Béranger 07 62 76 48 58 
	◗ Secrétaire : Ménard Johan : 06 70 15 55 92 (responsable jeunes)
	◗ Secrétaire adjoint : Deshayes Rodolphe  
	◗ Trésorière : Lépicier Léonie 
	◗ Trésorier adjoint : Remande Florian 
	◗ Membres : Barrillot David, Belay Quentin, Boudet Maud, 
Bouquin Quentin, Hud’homme Damien, Hud’homme Théo, 
Marsac Florian, Boisseau Manon, Trillard Mathéo, Boisseau 
Léa, Le Cunff Nicolas, Saulnier Audric, De Santos Michel. 

L’EDDMM S’ENGAGE CONTRE LE CANCER DU SEIN  

Judo Club
Pour la saison 2024-2025, le Judo Club a bénéficié de 
l’effet « JO 2024 » et de la remarquable moisson de 
médailles de la part des judokas français et ainsi 
finir la saison avec 64 licenciés.

Durant cette saison, le Judo Club a pu se rendre à 
Paris, avec une partie de ses licenciés, pour assister 
au « Paris Grand Slam » (compétition de judo inter-
national) et avoir la chance de voir Teddy Riner et plein 
d’autres champions.

En avril, pour la seconde fois, le gala a pris place dans la salle de 
l’espace sportif. Sur les deux jours, 250 judokas venant de 18 clubs 
du département et des départements voisins se sont affrontés.

Toute la saison, l’entraîneur P’tit Louis, secondé par Marie-Laure et 
Nicolas, ont accompagné les judokas sur les différentes compéti-
tions amicales et officielles.

En juin, l’assemblée générale est le moment de faire le bilan du 
club mais c’est surtout le passage de grade avec le changement 
de ceinture qui gratifie le travail de l’année. Deux de nos judokas 
« Leroux Lénaïck » et « Malécot Léandre » se sont vus récompensés 
pour l’obtention de leur diplôme de commissaires sportifs. 

C’est avec le même dynamisme que le club démarre 
la saison 2025-2026. Les inscriptions sont possibles 
durant toute l’année avec deux cours d’essai gratuit. 
Notre club organisera son gala annuel les 11 et 12 avril 
2026 dans l’espace sportif où vous êtes tous invités 
à venir encourager petits et grands.

POUR TOUTES INFORMATIONS :
	◗ Mail : judoclublameilleraye@gmail.com 

	◗ Facebook : Judo Club La Meilleraye De Bretagne 
	◗ Présidente : Bertin Amélie 06 0 52 88 91
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Les Fléchettes de La Meilleraye :  
un club qui vise dans le mille !

Créé en 2024, le club des Fléchettes de La Meilleraye ne cesse 
de grandir et de rassembler autour d’une passion commune : 
les fléchettes pointes acier (traditionnelles). Entre convivialité, 
précision et esprit de compétition, les joueurs du club se retrouvent 
chaque semaine pour partager des moments d’échange et de 
détente, tout en perfectionnant leur technique.

Le samedi 4 octobre dernier, le club a franchi une nouvelle étape 
en organisant son tout premier open à Moisdon-la-Rivière, un 
événement qui a réuni des joueuses et joueurs venus de plusieurs 
communes voisines. L’ambiance était au rendez-vous : fair-play, 
rires, concentration et belles performances ont rythmé la journée.
« C’était une belle réussite pour une première édition, avec des 
participants de tous niveaux et une excellente atmosphère tout 
au long du tournoi », souligne FX, le président du club.
Les parties se sont enchaînées dans le format classique du 501 
double out, permettant aux compétiteurs confirmés comme aux 
débutants de se mesurer dans un esprit bon enfant, à l’issue d’une 
journée intense. Cet événement était à l’image du club : plaisir de 
jouer et de partager.

Le club des Fléchettes de Meilleraye compte aujourd’hui une 
vingtaine de membres actifs et reste ouvert à tous ceux qui 

souhaitent découvrir ce sport de précision et de concentration. 
Que l’on joue pour le fun ou avec des ambitions de compétition, 
chacun y trouve sa place.

Les entraînements ont lieu à la salle polyvalente de la Meilleraye, 
chaque mardi, mercredi et vendredi à 20 h.
Les nouveaux joueurs sont les bienvenus, que vous soyez curieux 
ou déjà passionnés !

Meilleraye Dañserion

Un cercle celtique a été créé à la Meilleraye-de-Bretagne. 
Après une année passée au sein de l’association « Familles 
rurales », il a été décidé avec les danseurs présents de créer 
une association « Meilleraye Dañserion ».
Cette association a pour but de promouvoir la culture bretonne 
par le biais de l’apprentissage de la danse.
Le but est d’enseigner la danse traditionnelle aux adhérents, 
afin qu’ils puissent pratiquer lors des FestNoz.

Il est évident que toute personne qui souhaite intégrer le cercle à 
l’avenir pour y créer une section « spectacle, chant ou musique » 
pourra bien évidemment le faire.

Personnellement, je danse depuis une quarantaine d’années 
au sein de différents cercles (Malville, Guérande, La Turballe) 
et ainsi j’ai pu apprendre une multitude de danses que je vais 
enseigner auprès de « Meilleraye Dañserion » (les danseurs de 
La Meilleraye). Un de mes objectifs est de réussir à retrouver 
la danse que l’on faisait ici lors des différentes manifestations : 
Mariages, baptêmes… qui se nomme tout simplement « Avant 2 
de La Meilleraye ».

Le cercle est à ses débuts, mais nous allons essayer d’organiser 
des soirées, où les habitants pourront découvrir ce qu’est la 
danse bretonne.
Alors au plaisir de se rencontrer lors d’un moment convivial.

Fabrice Corréa 
Président de l’association

NOUVEAU
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Union des Pêcheurs 
Nord 44 • UPN 44

L’Union des Pêcheurs Nord 44 gère dorénavant les plans d’eau 
des Lavandières. Pour le grand étang, labellisé Carpodrôme, vu 
les fonds apportés par les diverses Fédérations de pêche, rien 
ne peut être fait pour en changer immédiatement le statut. Nous 
voulons faire la promotion de ce plan d’eau pour attirer davantage 
de passionnés par ce style de pêche.

Pour le petit plan d’eau, une nouvelle réglementation sera en place 
à partir du 1er janvier 2026. Pêche avec 2 cannes maximum, et no-kill 
total pour les carnassiers. Pêche au vif interdite.

Notre but est d’aménager les rives, pour faire de ces plans d’eau 
des lieux idéaux d’initiation à la pêche pour les jeunes, par le biais 
des Ateliers Pêche Nature organisés par nos AAPPMA de l’Union.
Un alevinage réfléchi et sensé va être réalisé en fin d’année, pour 
mettre en valeur ces plans d’eau, auprès de la jeunesse, mais aussi 
des pêcheurs.

Une vidange du grand plan d’eau a été demandée auprès de la 
Fédération, en partenariat avec la Mairie, pour le récurrent problème 
de niveau d’eau, sans doute provoqué par la végétation au niveau 
de la vanne. Nous avons dû intervenir au moment le plus fort du 
manque d’eau, en baissant le niveau du petit étang, pour sauvegarder 
les poissons du grand qui fatiguaient.

Toutes informations et renseignements sur ces étangs, auprès 
de nos locaux, Daniel : 06 71 49 00 08 ou Jean-Luc 06 51 99 65 67.

Union des Pêcheurs Nord 44
Amicale des Pêcheurs 

de Riaillé / Brème du Don
Amicale des Pêcheurs 

de Vioreau / Scion de Sion
Siège social :  

Mairie – 72 rue des Frères Templé
44520 La Meilleraye-de-Bretagne

Pêle-Mêle Show
La municipalité de la Meilleraye-
de-Bretagne a le plaisir d’informer 
la population qu’un don a été réalisé 
par l’association Pêle-Mêle Show 
au profit du service de garderie 
communal pour un montant de 1 000 €.

Ce geste solidaire témoigne de l’attachement de l’association 
au bien-être des enfants et à la qualité des services proposés 
aux familles. Grâce à cette contribution, la garderie pourra 
acquérir du nouveau matériel pédagogique, renouveler 
des jeux éducatifs, améliorer l’espace d’accueil, financer 
des activités supplémentaires.
Ces améliorations permettront d’offrir un environnement 
encore plus agréable, sécurisé et stimulant aux enfants 
accueillis chaque jour.
La municipalité adresse ses remerciements chaleureux 
à l’association Pêle-Mêle Show pour son engagement 
et sa générosité.
Ce don illustre parfaitement l’importance du tissu associatif 
local et de la solidarité entre habitants, qui contribuent 
activement à la qualité de vie de notre commune.

Nous invitons l’ensemble des habitants à saluer cette 
belle initiative, symbole d’une communauté unie autour 
de l’enfance et du service public.

Groupe sur la rive des plans d’eau
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SCOLARITÉ
ÉCOLE PUBLIQUE
AMICALE LAÏQUE
Mme LOQUET Marine et Mme BURNET Stéphanie

amicale44520@gmail.com

APE – ASSOCIATION DE PARENTS D’ÉLÈVES
Président : M. BAUDOUIN Erwan

ape.meilleraye@gmail.com

ÉCOLE STE MARIE
OGEC – ORGANISME DE GESTION  
DES ÉCOLES CATHOLIQUES
Président : M. BEROLDY Cédric – 06 87 02 40 59

ecolestemarieogec@gmail.com

APEL - ASSOCIATION DE PARENTS 
DE L’ENSEIGNEMENT LIBRE
Présidente : Mme LEPICIER Léonie – 06 78 99 29 39

ecolestemarieapel@gmail.com

CULTURE
BIBLIOTHÈQUE INTERCOMMUNALE
Responsable bénévole :  

Mme PARAGEAUD Ghislaine – 02 28 50 44 78

X’TREM POTE’S 
Président : M. LEPAROUX Anthony – 06 13 61 24 08

xtrempotes@gmail.com

SPORTS ET LOISIRS
EDDMM ÉTOILE DU DON  
MOISDON MEILLERAYE FOOTBALL
Présidente : Mme GUILLEMARD Gaëtane – 06 75 54 69 45

guillemard.gaetane@orange.fr

Vice-présidents : 

M. ROBERT Jérémy (Moisdon) – 06 68 55 50 10 et 

M. CHATELAIN Béranger – 07 62 76 48 58

Responsable jeunes : M. MÉNARD Johan (secrétaire)

06 70 15 55 92

JUDO CLUB
Enfants âgés de 5 à 7 ans (catégorie Baby) :  

le mardi de 18 h 30 à 19 h 45

Enfants à partir de 8 ans : le mardi de 19 h 45 à 21 h  

et le vendredi de 19 h à 21 h

Vacances scolaires sauf Noël et été : le vendredi  

de 19 h à 20 h 30 pour tous les judokas

Nicolas THIEBAUT au 06 03 68 13 95  

ou BERTIN Amélie (présidente) au 06 07 52 88 91

judoclublameilleraye@gmail.com

AMSM ASSOCIATION MEILLERÉENNE 
DES SPORTS MÉCANIQUES
Président : M. CLOTEAU Jean-Sébastien – 06 79 92 95 90 

Entraînement le dimanche matin

j-seb114@hotmail.com

FAMILLES RURALES
Activités : fitness – yoga - zumba kids 

famillesruraleslameilleraye@gmail.com

Centre de loisirs : alshlameilleraye@gmail.com

Site internet : www.famillesrurales.org/lameilleraye

OIS OFFICE INTERCOMMUNAL DES SPORTS
Président : M. QUELENNEC Philippe – 06 19 76 76 29

ANIMATION SPORTIVE DÉPARTEMENTALE
Éducateur : M. PUJOL Théo – 06 33 52 87 38

Theo.pujol@loire-atlantique.fr

SOCIÉTÉ DE CHASSE
Président : M. BERTIN Emmanuel – 06 88 97 17 32

UPN 44 PÊCHE
M. HARDY Daniel – 06 71 49 00 08 – da.hardy115@gmail.com

ou M. LECLERC Jean-Luc – 06 51 99 65 67

PÊLE-MÊLE SHOW : SPECTACLE, VARIÉTÉS
Présidente : Mme PROVOST Monique – 06 77 31 81 42

provost.gilbertmonique@orange.fr

CLUB DES FLÉCHETTES
M. PAVAGEAU François-Xavier – 06 84 77 09 01

lesflechettesdemeilleraye@gmail.com

MEILLERAYE DAÑSERION
M. CORREA Fabrice – 06 62 84 92 76 – yannconan@sfr.fr
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Associations et divers

Adresses utiles

DIVERS
UNC – AFN – MEILLERAY/MOISDON
Délégué : M. LE BRIS Claude 

02 40 55 21 57

ASSISTANCE SANTÉ BONHEUR VALLÉE DU DON
Responsable du secteur : M. ALIX Roland 

02 40 51 42 52

LE DON DU SANG
Responsable sur la commune : M. BRISSON Yves

02 40 55 21 88

INTERASSOCIATIONS : LOCATION  
TABLES, BANCS, STANDS 
M. BERTIN Michel – 02 40 55 28 44 ou 06 74 77 02 04

SSIAD •  SERVICE DE SOINS INFIRMIERS 
À DOMICILE
11 rue du Pont Neuf – 44520 Moisdon-la-Rivière

02 40 07 59 91

SDIS DE MOISDON-LA-RIVIÈRE
Lieutenant Sébastien FORGET

ZA de Gravotel – 44520 – Moisdon – 06 83 63 61 45

sebastien.forget@sdis44.fr

SERVICES 
ADMINISTRATIFS
SECRÉTARIAT DE LA MAIRIE
02 40 55 20 06

Ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 13 h

Sur RDV l’après-midi du lundi au jeudi

mairie.meilleraye@wanadoo.fr

https://meillerayedebretagne.fr/

SERVICE PÉRISCOLAIRE
06 71 72 39 86

SERVICE CANTINE
cantine.meilleraye@orange.fr

SALLE DE L’HERBIER DES ÂGES
06 07 34 09 90 (état des lieux salles)

SERVICE TECHNIQUE
40 Chemin de la Vieille Cure

07 85 66 70 26

ÉCOLE PUBLIQUE
96 rue des Frères Templé – 02 40 55 20 31

ÉCOLE PRIVÉE
6 rue du Prieuré – 02 40 55 21 24

BIBLIOTHÈQUE
Local derrière la mairie – 02 28 50 44 78

www.mediatheques.cc-chateaubriant-derval.fr

Jeudi 15 h-18 h • Samedi : 14 h-17 h

Dimanche : 10 h 30-12 h

PAROISSE SAINTE FAMILLE EN PAYS DE LA MÉE
02 40 81 02 92 (Châteaubriant) – 5 rue Joseph Hervouët

ou 02 40 07 62 51 (Moisdon)

Permanence à la maison paroissiale de Moisdon  

de 9 h 30 à 11 h 30 (du mardi au samedi).

Coordinatrice : Annick-Marie BUCQUET – 07 66 48 48 73  

ou coordination@saintefamille44.fr

CABINET INFIRMIERS
Karine Schillinger et Typhaine Poiraudeau

10 rue du Prieuré – La Meilleraye

06 26 05 52 79 – Soins à domicile sur RDV

ou sans RDV au cabinet médical

Du lundi au samedi de 9 h à 9 h 30

CABINET DE KINÉSITHÉRAPIE
M. LE GOUËF Jocelyn – 10 rue du Prieuré

02 40 55 28 27

Consultations sur RDV
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Adresses utiles

ATELIER DE L’AUDE - SALON DE COIFFURE
02 40 55 21 82

PSYCHOLOGUE – PSYCHOTHÉRAPEUTE
M. CALA Florian – Tout public

Herbiers des Âges – 06 71 43 86 25

VILLA THÉSA
Chambres d’hôtes

Mme Thérèse GUITTET

07 54 83 40 35

PHARMACIE
Mme MAISON Sophie – 2 rue du Prieuré

02 40 55 21 77 et 3237 pour le service de garde

Ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30  

et de 15 h à 19 h – samedi de 9 h à 12 h

TAXIS ABM : (MESSIEURS SANSOUCY)
107 rue des Frères Templé – La Meilleraye

ambulance.abm@free.fr – 02 40 55 20 22

POMPES FUNÈBRES « À L’ORÉE DES FORÊTS »
107 rue des Frères Templé

Organisation obsèques civiles ou religieuses

Transport avant et après mise en bière,  

vente d’articles funéraires et de monuments,  

service marbrerie, contrats obsèques

06 83 52 27 68 ou 06 77 97 61 20 

CORRESPONDANTS LOCAUX DE PRESSE :
Ouest-France

06 67 00 10 49 – opasgrimaud@gmail.com

Presse Océan et Éclaireur : Marylise DURAND

06 21 80 62 54 ou eclaireur-chateaubriant@actu.fr

RELAIS CRÉDIT MUTUEL
Supérette Proxi – 2 allée des Jardins

RELAIS CRÉDIT AGRICOLE
BAR-PMU Chez Manu – 50 rue des Frères Templé

GENDARMERIE
Tél. 17 – Ouverture à la Meilleraye lundi  

et samedi après-midi de 14 h à 18 h

SERVICES 
HORS COMMUNE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE (SGC)  
DE NORT-SUR-ERDRE
1 rue de la Fraternité – CS 39002  

44390 Nort-sur-Erdre – 02 40 72 21 23

CENTRE DES FINANCES CHÂTEAUBRIANT
02 40 55 67 00

Choix multiples pour particuliers et professionnels

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
CHATEAUBRIANT DERVAL
02 28 04 06 33 – 5 rue Gabriel Delatour 

BP 203 – 44110 Châteaubriant

www.cc-chateaubriant-derval.fr

SPANC (DISPOSITIF INDIVIDUEL 
ASSAINISSEMENT) 
informations complémentaires 02 28 04 06 33

ou 02 40 07 77 40

OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL 
29 place Charles de Gaulle à Châteaubriant 

Horaires d’ouverture : du mardi au samedi de 9 h 30 

à 12 h 30 et de 14 h à 18 h – 02 40 28 20 90

tourisme@cc-chateaubriant-derval.fr

GUICHET UNIQUE DES FAMILLES :
02 40 28 88 89 – 27 rue de Couéré – 44110 Châteaubriant

Ouvert du lundi au jeudi 9 h à 12 h 30 et 14 h à 18 h  

sauf le vendredi 14 h à 17 h samedi 9 h à 12 h

guichet.unique@cc-chateaubriant-derval.fr

Relais assistantes maternelles

Réservations multi-accueil / centre de loisirs de 

la Borderie / séjours été-hiver des enfants et ados / BAFA

SICTOM COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES
0 800 00 16 32 (n° vert gratuit)

ambassadeursdutri@cc-chateaubriant-derval.fr

Collecte / tri / déchetterie / composteur
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Adresses utiles

AUTRES SERVICES
MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT
14 rue des Vauzelles – 44110 Châteaubriant

Ouvert du lundi au jeudi 9 h à 12 h et 13 h 30 à 17 h

02 28 50 44 41

Permanence : conciliateur, avocat, juriste, délégué 

du défenseur des droits, huissier, association, mesure 

pénale, droit des femmes et de la famille

MAISON DE L’HABITAT
28 rue Pasteur – 44110 Châteaubriant

France Rénov’ : 02 40 07 25 29

ADIL : 02 40 89 30 15

CAUE, ABF : 02 28 04 06 33

MAISON DE LA MOBILITÉ
Rue de la Gare – 44110 Châteaubriant – 02 40 28 79 60

maison.mobilite@cc-chateaubriant-derval.fr

www.cc.chateaubriant-derval.fr

ESPACES DÉPARTEMENTAUX DES SOLIDARITÉS 
ASSISTANTES SOCIALES
Mme DRUART Stéphanie/ Mme DAVID Amélie

02 40 81 17 81

6 place St Nicolas – Châteaubriant – sur RDV

Permanence à La Meilleraye (prendre RDV 

à Châteaubriant)

POINT RETRAITE
lassuranceretraite.fr – avec franceconnect.gouv.fr

Relevé de carrière, âge retraite, trimestres cotisés…

ACIAH : ACCESSIBILITÉ, COMMUNICATION, 
INFORMATION, ACCOMPAGNEMENT 
DU HANDICAP
Ateliers informatiques

Renseignements : 06 50 04 98 95 ou https://aciah.xyz

ADAR
Coordinatrice parcours autonomie : Mme GEFFRAIS Mélissa

38 rue du 11 novembre – Châteaubriant

06 75 21 24 92 ou m.geffrais@adar44.com

ADMR
15 rue de l’océan - 44390 Nort-sur-Erdre

02 40 29 53 32 – nortancenis@fede44.admr.org

RAP (RELAIS ACCUEIL PROXIMITÉ)
Manoir de la Renaudière – 7 rue Sophie Trébuchet

44670 Petit-Auverné – 02 40 55 59 32

rap.relais-accueil-proximite@orange.fr

www.rap-relais-accueil-proximite.fr

ALEOP A LA DEMANDE
02 40 07 54 71

Réservation la veille du jour de déplacement souhaité 

(du lundi au jeudi avant 16 h 30)

Aucune délivrance de carte n’est effectuée 

depuis le 1er juillet 2022

SERVICE DE TRANSPORTS ALEOP
Pour connaître les horaires, les itinéraires et l’info 

perturbations, modalités d’obtention carte gratuite

Allô aleop 09 69 39 14 14

aleop.paysdelaloire.fr.

MONAMILIGO
Transport spécialiste lié à un handicap

02 28 21 49 77 – aleop.paysdelaloire.fr.

ATELIER ET CHANTIER DU PAYS DE LA MEE 
(ACPM)
02 40 28 09 70 ou acpm44@orange.fr

3 rue Charles Lindbergh à Châteaubriant

www.acpm-44.fr

MISSION LOCALE NORD ATLANTIQUE 
INSERTION JEUNES 16 À 25 ANS
1 rue Marie Curie

Pôle services du Pré Saint-Pierre

02 40 79 33 49 ou chateaubriant@mlna44.org

44170 NOZAY 02 40 79 33 49

www.mlna44.org

SERVICE INCENDIE
Pompiers de Moisdon – Tél. 18 ou 112 depuis un portable

SAMU : 15

APPELS D’URGENCE : 112
Composé depuis un portable ou un téléphone fixe

CENTRE ANTI-POISON (ANGERS)
02 41 48 21 21

Pharmacies de garde : 3237

SAUR ASSAINISSEMENT COLLECTIF
www.saurclient.fr

Urgences : 02 51 75 60 09

Particulier : 02 44 68 20 00

VEOLIA EAU : 02 40 45 15 15 (ET DÉPANNAGE)
De 8 h à 18 h du lundi au vendredi

Site www.atlantic-eau.fr (abonnement/résiliation, 

demande de devis pour un branchement, question liée 

à la facture)

ENEDIS
09 72 67 50 44 (urgence) – www.enedis.fr/particulier
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Nouvelles activités

El Patio Pizza
M. OLIVIER Killian, gérant du camion El Patio Pizza, est depuis le mardi 11 novembre 2025, présent 
tous les mardis soir de 17 h 30 à 21 h à la Meilleraye de Bretagne sur le parking de la mairie.

Retrouvez toutes ses propositions de pizzas ainsi que ses actualités du moment :

https://www.facebook.com/share/17Dq86PHjg/ 
https://maps.app.goo.gl/wu6iQNPMcqQJx1pp8

Commandez vos pizzas à emporter à l’avance au 06 49 50 15 86.

Accompagnement psychologique
M. Florian CALA, psychologue clinicien et psychothérapeute, propose 
désormais des consultations sur rendez-vous dans son cabinet à La 
Meilleraye-de-Bretagne, situé au bâtiment de l’Herbier des Âges. Les 
séances, accessibles à tout public dès le 11 novembre 2025, s’adressent 
aux enfants, adolescents, adultes et personnes âgées.

Elles visent à offrir un espace d’écoute et de soutien face aux difficultés 
émotionnelles, relationnelles, psychiques, liées au handicap ou à l’histoire 
de vie, mais aussi pour toute personne souhaitant mieux se connaître, 
renforcer son équilibre ou favoriser son épanouissement.

Comme il existe des médecins généralistes en santé physique, il existe, 
dans le champ de la psychologie, des psychologues cliniciens d’approche 
intégrative. C’est dans cette orientation que s’inscrit la pratique de M. Cala : 
accueillir une grande diversité de situations et de profils, et orienter vers 
un professionnel plus spécialisé si besoin.

Pour prise de rendez-vous :  
www.doctolib.fr/psychologue/moisdon-la-riviere/florian-
cala?pid=practice-656840  
ou 06 71 43 86 25 si besoin

Mes principaux jours d’ouverture seront les mardis, jeudis et vendredis, 
avec des ouvertures ponctuelles certains mercredis et samedis.
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Calendrier 
des fêtes 20

26

Janvier
09	� Cérémonie des vœux

11	�� Galette des rois  
AMSM Moto-cross

16	�� Portes ouvertes  
École Sainte-Marie

24	�� Soirée foot EDDMM  
à la Meilleraye

25	�� Galette des rois  
EDDMM à La Meilleraye

Février
21 �Assemblée générale  

Pêle-Mêle Show

Mars
07 �Soirée bénévoles et sponsors 

EDDMM à Moisdon

14 �Journée Rétro-gaming  
Amicale Laïque

21-22 �Cabaret École Sainte Marie

27-28 �Cabaret École Sainte Marie

Avril
04 �Tournoi foot EDDMM à Moisdon

04 �Chasse aux œufs Parc des 
Lavandières | Amicale laïque

11-12 �Tournoi Judo à l’espace sportif

12 �Assemblée Générale  
Société de Chasse

Mai
08 �Cérémonie du 8 mai  

Meilleraye/Moisdon

31 �Compétition  
AMSM Moto-cross

Juin
05 �Assemblée générale  

Foot EDDMM

06 �Assemblée générale 
Familles rurales

07 �Compétition AMSM  
Moto-cross

13 �Fête de l’école publique

14 �Kermesse  
École Sainte Marie

19 �Fête de la musique 
Amicale laïque

19 �Assemblée générale Judo

Juillet
03 �Assemblée générale  

Les Fléchettes de Meilleraye

05 �Concours palets  
EDDMM

Août
29-30 �Tournoi fléchettes  

Comité départemental 
Espace sportif

�Septembre
05 �Forum des associations 

(matinée)

05 �Accueil des nouveaux arrivants

11 �Assemblée générale 
Amicale laïque

22 �Assemblée générale  
APE École publique

Octobre
31 �Boum 4 Halloween  

Amicale laïque

Novembre
07-08 �Spectacle Pêle-Mêle Show�

11 �Cérémonie du 11 novembre 
Meilleraye/Moisdon

13-14 �Spectacle Pêle-Mêle Show �

21 �Repas à emporter  
Société de Chasse

21 �Assemblée générale  
AMSM Moto-cross

Décembre
11 �Fête de Noël  

APE École Publique

11 ou 18 �Soirée de Noël  
École Sainte-Marie

La Meilleraye
de Bretagne

Les collectes de don du sang de l’année 2026 auront lieu de 16 h à 19 h.
Inscriptions par internet sur mon-rdv-dondusang.efs.sante.fr

	◗ �ISSÉ : mardi 13 janvier
	◗ LOUISFERT : mardi 10 mars
	◗ �GRAND-AUVERNÉ : mercredi 6 mai
	◗ MOISDON-LA-RIVIÈRE : vendredi 3 juillet

	◗ �ISSÉ : lundi 7 septembre
	◗ MOISDON-LA-RIVIÈRE : lundi 2 novembre
	◗ �LA MEILLERAYE-DE-BRETAGNE : mardi 29 décembre
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La Meilleraye vue du ciel
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